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PARIS, 27 AVRIL. 

Voici le texte de l'Exposé présenté hier par M. le mi-

nistre des affaires étrangères au Sénat et au Corps légis-

latif : 

L'état de l'Italie, aggravé par les mesures administratives 
adoptées daiis le royaume Lombard-Vénitien, avait déterminé 
le gouvernement autrichien à taire, dès ie mois de décembre 
dernier, des armements qui n'ont pas tardé à présemer un 
caractère assez menaçant pour éveiller en Piémont les plus 

««rieuses inquiétudes. 
Le Guuvei'iiMiitmt de l'Empereur n'a pu voir surgir ces dit-

acuités sani se montrer vivemeut préoccupé des conséquences 
qi.Mleg pouvaient avoir pour la paix de l'Europe. N'étant 
N dans lft cas d'intervenir directement pour proposer lui-
iiième les iuoyo«,« de les prévenir, il s'est toutefois emnressé 
a accueillir tes ouvertures qui lui ont eie. tare», rleia a* con-
fiance dans les sentiments du gouvernement de Sa Majesté 
Britannique, aussi bien q ie dans les lumières de son ambas-
sadeur à Pans, le Gouvememfcntde l'Empereur a sincèrement 
applaudi à la mission que M. le comte Cowley est adé,rem-
plir à Vienne, comme à une première tentative propre à pré-
parer un rapprochement ; et il s'est félicité avec une satisfac-
tion non moins réeile d'apprendre que les idées échangées en-
tra Ht l'ambassadeur d'Angleterre et le gouvernement autri-
chien étaient de nature à fournir des éléments de négocia-

tions. 
La proposition de se réunir en Congrès, présentée dans le 

même moment par la Russie, répondait à cette situation de 
j» manière la plus heureuse, en appelant les cinq puissances 
à participer également à la discussion d'una question d'inté-
rêt européen; le Gouvernement ds l'Empereur n'a pas hésité 

» faire connaître qu'il adhérait à cette proposition. 
En y adhérant de même, le gouvernement anglais a jugé 

utile de préciser les bases des délibérations éventuelles du 

Congrès. Ces bases sont lessuivantes : 
1* Déterminer les moyens par lesquels la paix peut être 

maintenue entre l'Autriche et la Sardaigne ; 
2° Etablir comment l'évacuation des Etats romains par les 

troupes françaises et autrichiennes peut être le mieux effec-

tuée ; 
. 3" Examiner s'il convient d'introduire des réformes dans 
' administration intérieure de ces Etats et des autres Etats de 
l'Italie dont l'administration offrirait des défauts qui ten-
draient évidemment à créer un état permanent et dangereux 
«e trouble et de mécontentement, et quelles seraient ces ré-

formes ; 
î° Substituer aux traités entre l'Autriche et les duchés une 

confédération des Etats de l'Italie entre eux, pour leur protection 

mutuelle tant intérieure qu'extérieure. 
,Le Gouvernement de l'Empereur a mis à acquiescer sans 

"serve à CES bases de la négociation le même empressement 
<[u i\ avait montré à accepter la proposition d'un Congrès. 

^e gouvernement autrichien avait, de son côté, donné son 
Assentiment à la réunion d'un Congrès, en l'accompagnant de 
Quelques observations, mais sans y mettre de conditions for-
ces et absolues, et tout devait faire espérer que les négo-

cions pourraient s'ouvrir dans un délai rapproché. 
, Le cabinet de Vienne avait parlé du désarmement préalable 

fle 'a Sardaigne comme d'une mesure indispensable pour as-
*urer le câline des délibérations, et il en fit plus tard une con-

■"t'on absolue de sa participation au Congrès. Cette demande 
vaut soulevé des objections unanimes, le cabinet de Vienne y 

diatUtUa la Propos'1'011 d'un désarmement général et immé-
négo>ciat'1'a'outant; comm9 un cinquième point aux bases des 

&Àïïf> messieurs, tandis que la France avait successivement 
ava Saûs bésitation, toutes les propositions qui lut 
se nT' été Présentées, l'Autriche, après avoir paru disposée à 
dues aUX négociations, soulevait des difficultés inatten-

rélf Gouvernement de l'Empereur n'en a pas moins persévé-
ré»]81^ 'es sentimenîs de conciliation qu'il avait, pris pour 
«une Sa conduite. Le cabinet anglais, continuant de s'oc-
DarV avec 'a plus loyale sollicitude des moyens de faire dis-

tait àlire retards que la question du désarmement appor-
«u c- réuQion du Congrès, avait pensé que l'on satisferait 
liîrWjième point mis en avant par l'Autriche si l'on ad-
ea

 6it immédiatement le principe du désarmement général, 

déliKrenant d en ré8ler l'exécution à l'ouverture même des 
'"«rations des plénipotentiaires. 

^6 tlOU^Prnûmù.U An C. l\~i~~èA 

8ouscri "i"""53-' " Clau UBl;essalre lue la bardaigne elle-même 
ral n 1 Préalablement au principe du désarmement géné-
Posée a

De para'ssai' pas c,u'une pareille condition pût être im-

tiélibémi,80UV!rDrmentSarde s'llélait laissé en dehors des 

frait les él°S u,?Srès; mais cette considération même of-
Ment «nf, " une combinaison nouvelle, qui, entière-
Vo»-sou?ever°d'arX Pr,n':iPes de l'équité, ne semblait pas dé-
clara i^n^ Le Gouvernement de l'Empereur 
le cabine" a8e T^inem!,nt an«lais 1U'Û était disPosé a engager 
P«ucipe"S dé«r Q"er lui-môme assentiment au 

»uvues a taire partie du Congrès. 

Vous savez déjà, Messieurs, que, modifiant cette suggestion 
de manière à concilier toutes les susceptibilités, le gouver-
nement de Sa Majesté Britannique a présenté une dernière 
proposition basée sur le principe du désarmement général si-
multané et immédiat. L'exécution devait en être réglée par 
une commission dans laquelle le Piémont serait représenté. 
Les plénipotentiaires se réuniraient aussitôt que cette com-
mission serait elle même rassemblée, et les Etats italiens se-
raient invités par le Congrès à siéger avec les représentants 
des cinq grandes puissances de la même manière qu'au con-

grès de Laybach, en 1821. 
Le Gouvernement de l'Empereur a voulu manifester de 

nouveau ses dispositions conciliantes eu adhérant à celte 
proposition, qui a été de même acceptée sans délai par les 
cours de Prusse et de Russie, et à laquelle le gouvernement 
piémontais s'est également déclaré prêt à se conformer. 

Toutefois, au moment même où le Gouvernement de l'Em-
pereur croyait pouvoir nourrir l'espoir d'une émeute défini-
tive, no'is avons appris que la cour d'Autriche refuiait d'ac-
cepter la proposition du gouvernement de Sa Majesté Britan-
nique, ot adressait une sommation directe au gouvernement 
sarde. Pendant que, d'un côté, le cabinet de Vienne persiste à 
ne pas consentir à l'admission des Etats italiens au Congrès, 
dont il rend ainsi la réunion impossible, de l'autre il de-
mande au Piémont de s'engager à mettre son armée sur le 
pied de paix et à licencier les volontaires, c'est à-dire à concé-
der sans délbi et isolément à l'Autriche ce qu'il a déjà ac-
cordé aux puissances, sous la seule réserve de s'en entendre 

avec elles. 
Je n'ai pas besoin de f'tire ressortir le caractère de cette 

démarche, ni d'insister plus longuement pour mettre en lu-
mière les sentiments de modération dont le Gouvernement de 
l'Empereur n'a cessé, au contraire, de se montrer animé. Si 
les efforts réitérés des quatre puissances pour sauvegarder la 
paix ont rencontré des obstacles, cotre conduite l'atteste hau-
tement, ces obstacles ne sont point venus de la France. Enfin, 
messieurs, si la guerre doit sortir des complications présen-
tes, le Gouvernement de Sa Majesté aura la ferme conviction 
d'avoir fait tout ce que sa diguité lui permettait pour prévenir 
cette extrémité, et ce n'est point sur lui qu'on pourra en faire 
peser la responsabilité. Les protestations que les gouverne-
ments de la Grande-Bretagne, de la Russie et de la Prusse 
ont adressées à la cour d'Autriche attestent qu'on nous rend 

déjà à cet égard une entière justice. 
Eii présence de cet état de choses, si la Sardaigne est me-

nacée, si, comme tout le fait présumer, son territoire est en-
vahi, la France ne peut pas hésiter à répondre à l'appel d'une 
nation alliée à laquelle l'unissent des intérêts communs et des 
sympathies traditionnelles, rajeunies par une récente confra-
ternité d'armes et par l'union contractée entre les deux mai-

sons régnantes. 
Aussi, messieurs, le Gouvernement de l'Empereur, fort de 

la constante modération et de l'esprit de conciliation dont il 
n'a jamais cessé de s'inspirer, attend avec calme le cours des 

férentê's péripètîés quT^vienif°nt ''âe°lè 'su^e'der/ïë'fic'cjïitfy/a 

l'assentiment unanime de la France et de l'Europe. 

Nous avons reproduit hier l'article dans lequel le Pays 

annonçait que le Corps législatif avait été saisi d'un pro-

jet de loi sur l'appel de la classe de 1859. Le Pays ajou-

tait que ce projet de loi avait été voté. 
C'était une erreur : il n'a pas été présenté de projet de 

loi sur l'appel de la classe de 1859. Quant au projet qui 

a pour but d'élever à 140,000 le contingent de la classe 

de 1858, il avait été simplement examiné dans les bu-

reaux et M. le comte de Morny, rapporteur de la com-

mission, avait conclu à l'admission du projet. 

La télégraphie privée transmet la dépêche suivante : 

Turin, 26 avril. 

Aujourd'hui, à cinq heures et demie du soir, le comte Ca-
vour a remis au baron Kellersperg la réponse du gouverne-
ment du roi à l'ultimatum de l'Autriche. L'envoyé autrichien 
est parti à six heures et un quart de Turin, par un train 
spécial. Il est accompagné jusqu'à la frontière par un officier 

d'état-major sarde. 

On lit dans la Patrie : 

« Nous disions hier : 

« C'est ce soir à cinq heures qu'expire le délai fixé par 

« l'ultimatum de l'Autriche au Piémont. Tout fait suppo-

« ser que l'armée autrichienne n'attend que l'expiration 

« de ce délai pour franchir immédiatement le Tessin. » 

« Une dépêche particulière que nous avons reçue ce 

matin nous annonce que l'armée autrichienne a commen-

cé à franchir le Tessin hier soir, entre sept et huit heures. 

Les avant-postes ont passé la nuit à Gàrlasco, sur le ter-

ritoire sarde. 
« P.S. A l'heure où nous mettons sous presse, nous ne 

savons si le gouvernement a reçu la confirmation de cette 

nouvelle. 

« Selon toutes les probabilités et d'après les mouvemens 

qu'on connaît déjà, l'armée autrichienne se dirige sur 

Turin. 

« Une lettre de Chambéry nous apprend que les pre-

mières troupes françaises, composées d'infanterie, sont 

arrivées le 25 dans cette ville ; elles y ont été suivies dans 

la journée du lendemain par de nouvelles troupes, infan-

terie, cavalerie et artillerie, amenées par des convois du 

chemin de fer se succédant de trois en trois heures. 
« Nos soldats ont été accueillis par les populations 

avec le plus vif enthousiasme et aux cris de : Vive l'Em-

pereur ! vive l'Italie! Les habitants de Chambéry s'em-

pressaient de leur apporter des rafraîchissements et des 

cigares. Après une courte halte, nos troupes ont continué 

leur route. » . 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes;. 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 27 avril. 

PRAIRIES CLOSES. • 

SERVITUDE DE PACAGE. — PRESCRIPTION 

DE TRENTE ANS. 

La loi des 28 septembre et 6 octobre 1791 qui autorise 

les propriétaires dont les héritages sont soumis au droit 

, de vaine pâture à s'en affranchir par la clôture n est pas 

\ applicable au droit de pâturage exerce après la récolte 

des premières herbes sur les secondes herbes de prairies 

closes. Ce droit constitue une servitude, discontinue qui, à 

défaut da titre écrit, a pu s'acquérir dans l'ancienne pro-

vince di Dauphiné, par la prescription de trente ans 

jointe à l'assentiment du propriétaire, manifesté par le 

fait de txiuées pratiquées par lui-même dans ses clôtures 

pour faciliter l'introduclion des bestiaux des habitants. 

Cette longue jouissance, jointe au concours même du 

propriétiire pour procurer le libre exercice de la servi-

tude, a m être considérée comme constituant une recon-

naissance du droit équivalant à un titre. 
Ainsi ugé, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

lès concbsions conformes de M. l'avocat-géuéral Raynal, 

plaidants!" Léon Bret. (Rejet du pourvoi du sieur Yvrad 

et antres contre un arrêt de la Cour impériale de Greno-

ble du9juin 1858.) 

CONTRAT DE COMMISSION'. — MANDAT GRATUIT. — FAUTE. — 

RESPONSABILITÉ. 

I. Il ie résulte pas nécessairement du contrat de com-

mission que le mandat qu'il confère doive toujours être 

salarié,Il peut être convenu qu'il sera gratuit; tt lorsque 
la gratuité du manda* <> o<.<: J^.I.,.-.„ R~.. „„„A( J~ 

''iti.t-n'ts produits au procès, cette appréciation échappa 

au contrôle de la Cour de cassation. 
II. La loi n'ayant pas définida faute qui peut engager 

!a responsabilité du mandataire, c'est au juge du fait qu'il 

appartient d'apprécier cette faute et sa gravité, et sa dé-

cision à cet égard ne saurait donner prise à la cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Je conseiller d'Ubexi et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

nal, plaidant, M" Hennequin. (Rejet du pourvoi des sieurs 

Warot et Semel contre un arrêt de la Cour impériale de 

Paris du 11 août 1858.) 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — CESSATION DE PAIEMENTS. :— 

MISE EN FAILLITE. 

Une société dont les membres s'intitulaient banquiers 

et dont l'objet était de spéculer sur des achats de valeurs 

et effets publics à la Bourse, comme aussi de faire toutes 

opérations de banque, a pu être considérée à bon droit 

comme ayant le caractère commercial, et par consé-

quent comme susceptible d'être mise en faillite, si elle ne 

satisfaisait pas à ses engagements. L'arrêt qui l'a jugé 

ainsi en confirmant le jugement qui avait déclaré la faillite 

de cette société après la disparition de son gérant et la 

constatation d'un passif considérable, n'a fait que se con-

former aux prescriptions de l'article 437 et autres du 

'^fc&SXirmpy&x Uo ™. — 

les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M" Michaux-Bellaire, du pourvoi du sieur Fieu-

rot ès-nom contre un arrêt de la Cour impériale de Pans 

du 20 août 1858. 

CONTRAT DE MARIAGE. — DONATION CONJOINTE EN EAVEUR DES 

ÉPOUX. 

11 a pu être jugé, par appréciation de l'intention des 

parties, que des biens donnés à deux époux dans leur 

contrat de mariage par le père de l'épouse, ne l'avaient 

pas été Conjointement et pour profiter à l'un et à l'autre 

également, mais pour rester propres à la fille du dona-

teur, alors qu'il a été déclaré, par les juges du fait, que 

cette libéralité n'était qu'une donation anticipée faite par 

le père à sa fille, son unique héritière. Il résulte de là que 

la donation n'entre point dans la communauté. Si l'on 

consulte Pothier sur cette question, on voit qu'il est d'a-

vis qu'on doit facilement présumer qu'une telle décision 

est inattaquable en droit; qu'une donation faite en appa-

rence aux deux époux conjointement, ne l'est, en réalité, 

qu'à celui qui est l'héritier de l'ascendant donateur. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant, M' Courot (rejet du pourvoi des époux Couëdal, 

contre un arrêt de la Cour impériale de Rennes du 4 

mai 1858). 

ÉLECTIONS. — TRANSPORTAIS. — REFUS D'INSCRIPTION SUR 

LA LISTE ËLÈCTORAE. 

C'est avec raison et conformément au décret du 26 a-

vril 1852 qu'un juge de paix, statuant snr l'appel d'une 

décision de la commission municipale, a .sanctionne le 

refus fait par cette commission de porter sur la liste des 

électeurs, un individu condamné à la transportalion et 

dont la condamnation a reçu un commencement d exé-

cution. , , . ,» * 
L'internement substitué a la transportation, sur la de-

mande du condamné, suspend la peine et ne détruit pas 

la condamnation. (Arrêt conforme du 14 avril 1857.) 
Reiet au rapport de M. le conseiller Poultier et sur 

conclusions conformes, du pourvoi du sieur A. contre 

un jugement du juge de paix du canton du Chatelet. 

FRRATUH.—Dans la dernière notice du Bulletin de la Cham-
bre des requêtes du 26 avril, lisez, à la 10- ligne, au lieu de 

ces mots -.habitant une commune, ceux-ci : la commune. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 27 avril. 

CASSATION PAR VOIE DE CONSÉQUENCE. — GARDIEX-SEQUES-

TRE> _ FRAIS DE FOURRIÈRE. — PROPRIÉTAIRE APPA-

RENT. DEMANDE EN GARANTIE. 

La cassation du jugement qui avait déclaré une_ per-

sonne propriétaire d'un cheval qu'elle prétendait n avoir 

pas acheté, n'emporte pas, par voie de conséquence, 

celle du jugement qui, statuant sur la demande du gar-

dien-séquestre, a condamné au paiement des frais de 

fourrière la personne que le premier jugement avait dé-

clarée propriétaire du cheval. Le gardien-séquestre n e-

tait pas partie au jugement qui a été cassé, et, d ailleurs, 

quelle que pût être ultérieurement 1 issue de la contesta-

tion existante sur la propriété du cheval, le gardien-se-

questre avait été fondé à réclamer les frais de fourrière de 

la personne qui, au moment où il en demandait le rem-

boursement, paraissait être propriétaire du cheval pour la 

conservation duquel ces frais avaient ete faits. 

Mais si ie second jugement, en même temps qu'il eorf-

damne le prétendu acquéreur au paiement des frais dfe 

fourrière, rejette la demande en garantie formée par celui-

ci contre son prétendu vendeur, la cassation doit, sans 

difficulté, être prononcée sur ce chef par une conséquen-

ce nécessaire delà cassation du premier jugement. 
Arrêt qui, au rapport de M. le conseiller Aylies, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

rejette, à l'égard du sieur Sallot, le pourvoi du yieiff Be-

noît contre un jugement rendu ie 30 décembre 1857 par 

le Tribunal civil de Joigny, et prononce, à l'égard 3u 

sieur Buisson, la cassation de ce jugement, (Plaidant, M" 

Gatine.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'L'TII ITIÎ PUBLIQUE. CONTRAT 

JUDICIAIRE PAR ACCEPTATION DES OFFRES. CONTESTA-

TION SUR SON EXISTENCE. INCOMPETENCE DU JUliY. 

OFFRES RECTIFICATIVES. DÉLAI DE QUINZUNK. 

Lorsque, devant le jury, un débat s'engage sur le point 

de savoir s'il y a eu ou non contrar judiciaire par i'ac-

ceptation faite par l'exproprié des offres de l'administra-

tion, si, au moment de l'acceptation desdites offres, les 

taVent" restées les rriômeâ^quV nVom^f"'^ Wâ&BÉél 
été faites, le jury est incompétent pour connaître do l'ef-

ficacité de l'acceptation et de l'existence du contrat ; et 

c'est avec raison qu'au lieu de se préoccuper do ce con-

trat il se borne à régler l'indemnité en dehors du contrat 

prétendu et dans l'hypothèse où il n'en existerait aucun. 

S'il est nécessaire, à peine de nullité, qu'un délai de 

quinze jours s'écoule entre l'offre faite par l'administra-

tion à l'exproprié et la réunion du jury qui fixera l'indem-

nité, cette règle n'est applicable qu'à l'offre originaire, et 

non aux offres rectificatives dont elle a pu être suivie. Il 

en est ainsi encore bien que ces dernières auraient eu 

pour objet, non d'augmenter, mais de diminuer la somme 

offerte, encore bien même qu elles auraient eu pour objet 

de substituer à une offre faite pour la totalité d'un im-

meuble une offre qui ne s'applique qu'à une partie seu-

lement de cet immeuble. 
L'acceptation du débat devant Je jury, sans protestation 

ni réserve, suffirait d'ailleurs, à l'égard des offres recti-

ficatives,.pour rendre l'exproprié irrecevable à se plaindre 

de ce que moins de quinze jours se seraient écoulés entre 

lesdites offres et la réunion du jury. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Alcock, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-gén« ral Sevin, 

d'un pourvoi dirigé contre une décision rendue, le 22 

janvier 1859, par le jury d'expropriation du département 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SELNE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 18 avril. 

CONCURRENCE COMMERCIALE. — INSERTION DANS LES JOUR-

NAUX. RESPONSABILITÉ DU GÉRANT. — COMPÉTENCE. 

Le directeur d'un journal est justiciable des Tribunaux de 
commerce à raison d'un article inséré dans son journal 
dans l'intérêt d'un commerçant et qui serait de nature à 

porter préjudice à un autre commerçant. 

Au fond, le directeur du journal est solidairement respon-
sable du préjudice causé par un commerçant à un aulr» 
commerçant par un fait de concurrence déloyale résultant 

d'un article inséré dans son journal. 

M. Dezaunay et M. lemonnier-Jully ont, chacun de 

leur côté, présenté à l'Exposition agricole et industrielle 

de Dijon deux modèles de pressoirs à vin et à cidre dont 

ils sont inventeurs. . , 
A la suite de cette exposition, M. Dezaunay a iait insé-

rer dans le journal/' Union industrielle, dont M. Lucas 

de Beauvilain est le directeur-gérant, un article dans le-

quel il ne se contentait pas de proclamer l'excellence de 

son pressoir, niais établissait entre lui et celui de M. Le-

monnier-Jully, une comparaison tout à l'avantage de son 

invention et au détriment de celle de son concurrent sous 

le double rapport du bas prix et de la puissance de la 

pression. 
M. Lemonnier-Jullv a vu dans cette publication un 

fait de concurrence déloyale, et il a assigné devant le Tri-

bunal de commerce M. Dezaunay et M. Lucas de Beau-

vilain en condamnation solidaire au paiement de domma-

ges-intérêts et afin d'insertion du jugement a intervenir 

tant dans le journal l'Union industrielle que dans dix 

journaux des départements. . 
M. Dezaunay et AI. Lucas de Beauvilain ont oppose a 

cette demande un double déclinatoire fondé, de la part de 

M. Dezaunay, à îaison de son domicile, et de la part de 

M. Lucas de Beauvilain, à raison de la matière, attendu 

qu'un article critique d'une exposition publique ne pour-

rait être considéré comme un fait de commerce. 
Subsidiairement au fond, les deux défendeurs soute-

naient que le but des expositions publiques était de sou-

mettre à l'appréciation de tous le mérite des objets expo-

sés ; que la mission d'un journal industriel est précisé-

ment de se livrer à cette appréciation en toute liberté et 

en comparant entre eux les systèmes qui se présentent en 

concurrence ; que le journal avait donné la préférence au 

système de M. Dezaunay, parce qu'il le jugeait le meil-

leur, qu'il avait agi de bonne foi et ne pouvait être re-

cherché à ce sujet. , , 
Après avoir entendu W Saglier, avocat du Barreau de 

Châtdlon-sur-Seine pour M. Lemonnier-Jully, M* benayé, 

agréé de M. Dezaunay, et M'Louis Mariage, avocat de 

M. Lucas de Beauvilain, le Tribunal a statué en ces 

termes : 

« En ce qui touche la compétence :.' '• 
« Attendu que le fait dont s'agit au procès a été consommé 

car Dezaunay, mécanicien, dans l'exercice de son commerce ; 
qu'il aurait causé à Lemonnier-Jully, si la demande est justi-
fiée un préjudice commercial; que ce fait est commun a Lu-
cas'de Beauvilain, directeur-gérant de l'Union industrielle, 
domicilié à Paris, ayant agi dans l'intérêt de sou exploitation 

commerciale ; 
« Qu'ainsi les deux défendeurs sont, dans 1 espèce, justi-

ciables de ce Tribunal, tant à raison du domicile qu'à raison 

de la matière ; 



406 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 38 AVRIL 1859 

t Par ces motifs, retient la cause ; 
: « Au fond : 

« Attendu que Lemonnier-Jully se livre, a Chatillon sur-
Seine, à la fabrication de pressoirs pour le vin et poux le 

cidre ; < 
« Qu'il résulte des débats et documents de la cause que 

Dezaunay, pour attirer à ses produits, dans l'opinion du pu-
blic, une supériorité sur ceux du demandeur, a fait publier 
sur ses notes et sous sou inspiration, dans le journal l'Union 
industrielle, le 26 septembre i858, un artic'e tendant à éta-
blir les avantages de bas prix et de force de son pressoir, 
comparé à celui de Lemonuier Jully ; 

« Attendu qu'en agissant ainsi, par voie d annonces et de 
réclames concertées avec la direction du journal l'Union in-
dustrielle, et en adressant directement les numéros de ce 
journal à la clientèle de Lemonnier-Jully, Dezaunay a causé 
intentionnellement à ce dernier un préjudice dont réparation 

lui est due ; , . 
« Attendu que Lucas de Beauvilain, par une complaisance 

profitable à ses intérêts, a prêté la publicité de sa feuille aux 
calculs de concurrence de Dezaunay, qu'il doit consequemment 
supporter en commun avec lui la condamnation a intervenir 
à raison du préjudice causé; . 

« Attendu que, d'après les éléments d'appréciation que pos-
sède le Tribunal, ce préjudice sera suffisamment réparé par la 
condamnation au paiement d'une somme de 400 Ir. et par la 
publication du jugement dans le journal l'Union industrielle 
et dans trois journaux des départements, au choix du deman-

deur et aux frais des défendeurs ; 
« Par ces motifs, 
H Condamne solidairement Dezaunay et Lucas de Beauvilain 

par toutes voies de droit et par corps à payer à Lemonnier-
Jully la somme de 400 fr. à titre de dommages-intérêts ; or-
donne, en outre, que les motifs et le dispositif du présent 
jugement seront insérés une seule fois dans le journal l'Union 
industrielle et dans trois journaux des départements au 
choix du demandeur et aux frais des défendeurs ; 

« Condamne les défendeurs aux dépens. » 

Présidence de M. Bapst. 

Audience du 26 avril. 

VENTE D ACTIONS. — 

NULLITÉ DE LA VENTE. 

I. MILLAUD. 

LE CHEMIN DE FER DE NASSAU. — 

PROMESSES DES PROSPECTUS. — 

— M. GERMA IN-BONNARD CONTRE 

La non-réalisation des promesses faites dans un prospectus 
dans le but d'arriver au placement des actions d'une so 

ciélè industrielle, entraîne la nullité de la vente de ces ac 

tions. 
 , .__ „ vameiei, agrée uc 

M. Germain-Bonnard, et de M* Victor Dillais, agréé de 

M. Millaud, le Tribunal a rendu le jugement suivant qui 

résume les faits de la cause et les moyens de défense des 

parties : 

« Attendu que Millaud, acquéreur par conventions passées 
entre lui et la compagnie des chemins de fer de Nassau, d'une 
grande quantité d'actions de cette société, a répandu de nom-
breux prospectus dans le but d'arriver au placement de ces 
valeurs; 

« Attendu que, parmi les avantages que Millaud faisait 
valoir, il affirmait qu'un traité fait avec les entrepreneurs de 
la ligne assurait immédiatement aux actionnaires, et pour 
une durée de trois années, un revenu net de 7 pour 100 par 
an ; qu'ainsi, tandis que les autres chemins de fer ne don-
naient à leurs actionnaires pendant la durée des travaux que 
4 pour 100 à peine, ceux de Nassau leur payaient pendant la 
même période 7 pour 100 ; 

« Attendu que c'est sous l'effet de cette promesse que Ger-
main Bonnard a acheté des mains de Millaud 25 desdites ac-
tions; qu'il est constant que depuis l'acquisition aucun inté-
rêt n'a été versé ; qu'ainsi le traité dont Millaud faisait res-
sortir les avantages n'existait pas ; 

« Que si toutefois Millaud prétend que ledit traité a existé, 
mais que, n'ayant pas été ratifié par l'assemblée générale, ni 
autorisé par le gouvernement de Nassau, il n'a pu recevoir 
d'exécution ; que gravement intéressé dans l'affaire, il a été 
trompécomme les autres, il n'administre nullement la preuve 
de cette allégation ; 
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acquis et garantis aux actionnaires ; qu'il ne faisait donc alors 
dépendre l'exécution de ce traité d'aucune autorisation ni rati 
fication ; qu'ainsi, en tout état de cause, Millaud a trompé la 
bonne foi de Germain-Bonnard en lui faisant acheter des ac-
tions auxquelles n'était attaché aucun des avantages annoncés, 
que cette cession doit donc être déclarée nulle et de nul effet 

« Par ces motifs, déclare nulle etde nuleffet la vente des 25 
actions du chemin de fer de Nassau faite par Millaud à Ger-
main Bonnard, etc. » < 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Postel. 

Audience du 18 otril, 

CGARTE-PARTIE. JOURS DE PLANCHE. — LETTRE DU CA 

PITAINE. — PROTESTATION. RETOUR AVEC DU VIDE. -

PAIEMENT DU VIDE. — CONSTATATIONS. — EXPERTS NOM-

MÉS PAR LE CAPITAINE. —• REFUS DU CONSUL. 

/. Dans le cas d'une charte-partie stipulant un certain 
nombre de jours de planche ou staries seulement, sans 
accorder de sureslaries, pour faire décharger et recharger 
le navire dans un port indiqué, le capitaine est fondé, 
après avoir mis ses affréteurs ou leurs agents en demeure, 

à quitter le port aussitôt après l'expiration des jours de 
planche ou des jours de surplanche qu'il leur aurait ac-
cordés en sus de ceux fixés par la charte partie. 

II. Et si la charte-partie a été faite pour l'entière capacité 
du navire, les affréteurs sont tenus, en pareil cas, de payer 
au capitaine le vide existant à son départ, suivant le prix 
déterminé pour le fret. 

III. Une lettre écrite par le capitaine à ses affréteurs ou à 
leurs agents, même plusieurs jours avant l'expiration des 
jours de planche, constitue une mise en demeure suffisante 
et dont il peut légitimement se prévaloir pour justifier son 
départ après l'expiration des jours de planche. 

IV. Le capitaine obligé de faire procéder à une constatation 
ou expertise à l'étranger peut, lorsque le consul de France 

s'y refuse, nommer lui-même des experts, et la constatation 
faite par ces experts est opposable aux affréteurs. 

Ainsi, lorsque le capitaine, se trouvant dans la nécessité de 
faire constater son vide avant le départ, s'adresse au con-
sul, et que celui-ci, associé des agents des affréteurs, se re-
fuse de faire droit à la demande du capitaine, le capitaine 
fait valablement procéder à cette constatation par des ex-
perts de son choix. 

Les capitaines des navires du commerce rencontrent 

souvent à l'étranger des difficultés et des entraves dont il 

est juste de leur tenir compte pour les dispenser, dans 

certains cas donnés, de la stricte observance des formes 

légales. C'est ainsi qu'on s'explique qu'un capitaine puisse 

être admis à nommer lui-même des experts. Les circon-

stances qui ont paru justifier une pareille mesure sont 

exposées dans le jugement suivant, dans lequel se trou-

vent aussi énoncés les autres faits et moyens de la cause : 

« Attendu que, par exploit du 27 septembre 1858, le capi-
taine Courtois, du navire Marie-Anna, a fait assigner MM. G. 

Lauriol et Ce, de Nantes, pour s'entendre condamner à lui 
payer une somme de 23,474 fr. 40, représentant un vide do 
195 tonneaux 07|0es, constatés à bord de sondit navire, et 
dont ils sont les affréteurs ; 

« Attendu qu'aux te ris s d'une charte-partie passée devant 
M. Denis, courtier maritime à Nantes, le 13 juin 1857, en-

tre le capitaine Courtois, du navire français Marie-Anna, 
de Nantes, et MM. G. Lauriol et Ce, de la même ville, ledit 

capitaine, après avoir pris un chargement à Calcutta, devait 
se rendre à Colombo (île de Ceylan), pour y déposer ce char-
gement et en prendre un autre à destination de Bordeaux, 

Nantes ou le Havre, avec faculté aux affréteurs de compléter 
ledit chargement au moyen d'une escale, soit à Cochm, soit 
à Tuticorin, ou encore sur un point de la côte Malabar, entre 

Cochin et Tuticorin ; 
« Attendu que le navire Marie-Anna était affrété pour son 

entière capacité, à l'exception des endroits réservés par 1 «.-
sa<*e ; le vide, s'il • v en avait, devait lui être payé comme 

plein pourvu que le capitaine l'ait fait constater avant le dé-
part, contradictoirement et amiablement avec les agents des 

affréteurs ; . 
« Attendu que l'article 6 de la charte-partie stipule, que 

quarante jours courants de starios sont accordés pour déchar-
ger à Colombo et pour recharger audit lieu ou à Tuticorin, 
ou pour aller compléter à Cochin ou autres points déjà desi-

2liés * • 
« Attendu que l'article 9 s'exprime ainsi : « Le-capitaine 

« est autorisé à s'entendre avec les sieurs affréteurs ou leurs 
« représeniants pour déroger au présont contrat dans le but 

« de l'intérêt commun des parties ; » 
« Attendu que le navire Marie-Anna est arrivé à Colombo 

le 23 mars 1858; et que le 25 du même mois sa planche tut 
ouverte; que le23 avril suivant le déchargement ne se trou-
vait point terminé, vu l'impossibilité dans laquelle étaient les 
correspondants des affréteurs de lui donner assez demarchan-
dises pour tenir le navire debout, ce qui, par contre, arrê-
tait forcément le débarquement du solde de la carguson im-

portée de Calcutta, le capitaine Courtois crut devor adresser 
a ses consignataires une lettre en date dudit jour, 23 avril, 
les prévenant qu'il n'y avait plus que dix jours potr arriver 
à l'échéance de sa planche, qui se terminait par conséquent 

le 3 mai ; 
« Attendu que le capitaine Courtois prétend quiine con-

vention verbale, intervenue entre lui et ses consijnataires, 
MM. Parlett O. Hallaron et C", eut pour résultat de 'exonérer 
des eicales indiquées par la charte-partie, c'est-àdire qu il 
devait recevoir son entier chargement à Colombo, tardis que, 
de son côté, il concédait une augmentation de dii jours de 

planche pour y arriver, ce qui étendait les jours de ilanche au 

13 mai ; 
« Attendu que G. Lauriol et C' prétendent que eurs cor-

respondants n'ont jamais pris l'engagement de conpléter le 
navire à Colombo; que Courtois doit se rappeler qœ tous les 
connaissements qu'ils a signés, soit pour eux soit |our d'au-

tres, indiquaient que son navire était en charge puir le Ha-
vre, touchant à Tuticorin; 

« Attendu que le 10 mai, c'est-à-dire trois jours tvant l'ex-

piration de la planche et de la surplanche, le capitaine Cour-
tois reçut l'ordre de relever sous le plus bref délai pour Tu-
ticorin, à l'effet d'y compléter son chargement de ctton ; que 
cet avis ajoutait que le soin de régler les surestaries étai' 

laissé à MM. G. Lauriol et C«, avec lesquals il aurait à s'en 

« Attendu que ledit capitaine refusa de aererer a cet ordre, 
s'appuyant sur ce que les premiers connaissements signés par 
lui n'indiquaient nullement l'escale de Tuticorin ; qu'en y ob 
tempérant il assumait sur lui, en cas de sinistre, une respoir 
sabilité qu'il ne pouvait accepter ; 

« Qu'il était en droit de ne point faire cette escale, par suite 
de la cession des dix jours de surplanche qu'il avait cou 
cédés ; 

« Que, de plus, son navire n'était pas suffisamment lesté 
pour naviguer; 

« Enfin, que la charte-partie l'autorisant à déroger à ces 
clauses de concert avec les correspondants des affréteurs, 
voulait qu'un arrangement fût pris à Colombo même pour les 
surestaries auxquelles il avait droit ; 

« Attendu que, le H mai suivant, MM. Parlett 0. Hallaron 

et C« annoncèrent à Courtois l'envoi d'un bateau de café, Pin 
formant également de la prochaine visite du capitaine de 
port à bord de la Marie-Anna, chargé de constater si led 
navire n'était pas assez lesté, ce que ce dernier reconnut en 
ordonnant la mise à bord de 25 à 30 tonneaux de lest ; 

« Attendu que le 17 dudit mois, le capitaine Courtois écri 
vit à ses consignataires pour leur demander l'expertise d 
vide de son navire ; que n'ayant pas reçu de réponse, il cru 
devoir se rendre chez ceux-ci, qui le reçurent fort mal et le 
mirent à la porte de leur bureau ; 

«Attendu que Courtois ne pouvant plus s'entendre avec ses 
consignataires, se vit dans la nécessité de s'adresser au con 
sul de France pour se plaindre, et le prier de désigner les ex 
perts qu'il était en droit de demander; 

aes associés" de Ta "maison'lJarlet,"O.Hanàf on'ét C", se contenta 
de donner, des conseils au capitaine, sans lui accorder sa 
tisfac i >n ; 

« Que dans cette position, Courtois fit savoir au consul que 
sur son refus de lui désigner des experts, il les nommerait 
lui-même, et qu'il insistait pour être expédié le jour même , 

« En effet, Courtois requit les capitaines de deux navires 
français et hollandais qui se trouvaient sur rade de Colombo 
lesquels, après l'opération ordinaire, lui remirent un procès 

verbal constatant un vile dans son navire, qu'ils estimrient 
à 201 tonneaux; 

« Attendu que Courtois, suivant l'usage du pays, fit dresser 
par un notaire public une protestation contre les affréteurs et 
leurs correspondants, dont copie fut remise à ces derniers; 

« Attendu que le 21 mai 185S, la Marie-Anna, après avoir 
reçu 20 tonneaux de lest, menait à la voile ledit jour pour 
le Havre, quoique expédiée viâ Tuticorin; 

« Qu'à son arrivée dans ce port, Courtois demanda au Tri 
bunal de commerce la nomination d'experts, qui constaièrent 
un vide dans la Marie-Anna de 195 tonneaux 62[lO0% dont i 
réclame le paiement de G. Lauriol et Ce, aux termes delà 
charte-partie passée entre eux le 13 juin 1857 ; 

« Vu le rapport de M. le commissaire, devant lequel les 
parties avaient été renvoyées ; 

« Attendu que la Marie-Anna avait été expédiée pour son 
entière capacité ; qu'on ne remarque dans le contrat d'affré 
tement aucune clause relative aux surestaries que d'habitude 
ces sortes de contrats stipulent; qu'il n'y en est point indi 
qué, mais bien seulement quarante jours courant de planche 
pour opérer le déchargement et le rechargement dudit na-
vire à Colombo ; que le contrat en question lie donc les par 

ties,ayant été réciproquement agréé par elles et,peut seul taira 
loi ; 

» Attendu que la lettre de Courtois du 23 avril à Parlett 0 
Hallaron et C» prouve surabondamment les craintes de ce ca-
pitaine de voir sa planche dépassée, sans que son chargement 
fût complet ; , 

« Qu'elle peut donc, quoique précoce, être considérée com 
me la mise en demeure qu'aux termes de la loi il devait faire 
à ses affréteurs ou à leurs agents ; 

« Attendu que l'augmentation de dix jours de planche, con-
cédés par Courtois, s'explique par une autre concession qu'il 
reçut en échange, et qui avait pour résultat de lui éviter une 
escale pour compléter son chargement ; que tout porte donc à 
croire que cet arrangement entre ce capitaine et ses consi-
gnataires a eu lieu, et que, bien qu'aucune trace écrite n'en 
existe, le Tribunal ne saurait balancer à l'admettre ; 

Attendu que Parlett O. Hallaron et Ce, que l'art. 9 de la 
charte-partie y autorisaient, ont eu le grand tort de ne pas 
traiter amiablement avec Courtois d'une augmentation de 
jours de planche ou surestaries; qu'en employant ce moyen 
il leur était facile d'exiger de ce capitaine l'escale de Tutico-
rin, où ils avaient des cotons à charger; qu'au contraire, leur 
silence a mis Courtois dans la nécessité de s'adresser à l'au-
torité consulaire pour se mettre en règle et bien définir sa 
position ; qu'à cet égard, il est regrettable que le représentant 
de sa nation n'ai pas su se dépouiller dans cette circonstance 
de sa position d'associé des consignataires de la Marie-Anna, 
qu'en agissant ainsi il a mis Courtois, auquel il refusait en 
quelque sorte son concours, dans la nécessité d'agir avec ses 
propres forces ; 

Attendu que le refus de Courtois, quant à l'escale à Tuti-
corin, ne peut lui être reproché; qu'en effet, le Tribunal a 
sous les yeux les éléments nécessaires pour reconnaître qu'en 
faisant cette escale, il s'assumait une responsabilité grosse de 
dangers, les premiers connaissements signés par lui n'indi-
quant pas la faculté au navire de faire cette escale; que ce 
fait viont encore donner raison aux allégations de ce capitaine, 
et prouver une fois de plus que le retrait de cette escale avait 
été le prix des dix jours de planche concédés par lui-

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, statuant en premier ressort, et sans s'arrêter 
ni avoir égard aux fins et conclusions prises par G. Lauriol et 
C% dont ils sont déboutés, et ayant tel égard que de raison à 
la demande de Courtois, déclare ce dernier bien fondé dans sa 

demande, condamne G. Lauriol et C% de Nantes, à lui payer 
la somme de 23,474 fr. 40. représentant le vide constata de 
195 tonneaux 62|100's à 120 fr. par tonneau ; les condamne, 
en outre, aux intérêts de droit et aux dépens ; 

« Ordonna l'exécution provisoire du présent jugement, no-
nobstant appel et sans caution. » 

(Plaidante : M" Delange pour le capitaine Courtois, et 

Me Ouizille pour MM. Lauriol et C'.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 27 avril. 

AFFAIRE DE LA COMPAGNIE IMPÉRIALE DES PETITES-VOITURES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

A l'ouverture de l'audience, la parole a été donnée à 

M. le conseiller Monsarrat pour la continuation du rap-

port de l'affaire. 

Après le rapport, M
e
 Crémieux a posé des conclusions 

tendant à ce que la Cour déclarât nulle toute la procédure 

à partir du 30 juin 1858 jusques et inclus le jugement at 

taqué. 

Le défenseur donne lecture de ces conclusions, qu'il 

dépose sur le bureau de la Cour. Elles sont ainsi conçues 

Plaise à la Cour, 
Statuant sur l'appel interjeté par M. Edouard Crémieux d'un 

jugement rendu le 25 février 1859 par la 6° chambre du Tri 
bunal civil de la Seine jugeant correctionnellement; 

Attendu qu'avant de soumettre à la Cour les nullités qui 
vicient la procédure, et par voie de suite le jugement qui l'a 
prise en considération, il importe de déterminer en fait les 
caractères de l'instruction anormale dont la nullité est de-
mandée ; 

En fait, 

Attendu que le 30 juin 1858, M. le juge d'instruction, sur 
un réquisitoire de M. le procureur impérial en date du 8 même 
mois, donnait délégation à un commissaire de police de Paris 
assisté de l'expert Monginot, de se transporter dans les divers 
locaux de la compagnie impériale, et partout où besoin sera, 
à l'effet de vérifier si des faits d'escroquerie et d'abus de con-

fiance imputés à diverses personnes non encore suffisamment 
désignées sont vrais, et doivent faire placer les auteurs alors 
inconnus sous la main de la justice; 

Que le 7 juillet, le commissaire de police délégué, accompa 
gné de l'expert, se sont transportés au siège de la compagnie, 

et que, sans avoir égard aux huit catégories indiquées dans 
l'ordonnance du 30 juin, il a cru pouvoir faire une très lon-

gue, sévère et minutieuse perquisition dans tous les bureaux, 
pièces et cabinets de la société impériale des Petites-Voitures ; 

« Que son procès-verbal constate que les opérations, com 
mencees le 7 juillet, se sont terminées le 20 juillet ; 

« Qu'aucune pièce n'a été cotée ni paraphée, que tout, au 
contraire, a été mis en liasse et remis eu masse au sieur Mon-
ginot, expert, chez qui fut rédigé le procès-verbal du com 
missaire de police, faits constants et non contestés ; 

« Que les perquisitions en dehors de l'ordonnance du juge 
ont été faites malgré la protestation de Crémieux; que ce fait 
est constaté au procès-verbal dont s'agit ; 

Attendu que le 12 août 1858 seulement, M. le procureur 
impérial requit qu'il fût procédé à une instruction contre 
Crémieux, inculpé d'abus de confiance, et demandé qu'un 
mandat d'amener fût délivré contre lui ; 

Attendu qu'en conformité de ce réquisitoire, une ordonnance 
fut rendue autorisant des perquisitions au domicile de Cré-
mieux, et la saisie de toutes pièces se rattachant à l'objet de 
l'inculpation, et commettant pour procéder à cette perquisition 
le commissaire de police et le 6ieur Monginot ; 

Qu'un mandat d'amener fut remis au commissaire de po> 

lice> .* 
Attendu que le 13 août, le commissaire de police et le te 

neur de livres délégués ont procédé à la perquisition, que 
tout futmis en liasse sans avoir été coté, paraphé; qu'il ré-

se rattachant à l'objet de l'inculpation, mais beaucoup*d'au 
très étrangères à l'instruction ; 

Que tout fut remis à Monginot, qui transporta à son domi-
cile les pièces dont s'agit, Crémieux ayant été ce jour-là même 
conduit directement de son domicile à la prison cellulaire de 
Jiazas ; 

Attendu que le 16 août, alors même que Crémieux était en 
prison depuis trois jours, un mandat de dépôt fut délivré contre 
lui; que ce mandatde dépôt luifut signifié le 17, et qu'ilestac 
qui au procès, que du 13 août au 20, Crémieux fut tenu au 
secret !e plus absolu dans la prison cellulaire deMazas; 

Que sa santé en fut violemment altérée, et que son é<atde 
vint si grave, que le magistrat ordonna le 16 la cessation du 
secret ; 

En droit : 

Attendu que le juge d'instruction tient de la loi, sous des 
conditions rigoureusement déterminées, le droit de se livrer 
à des perquisitions domiciliaires ayant pour objet de saisir la 
preuve du délit dont il prépare la répression ; 

Que la loi distingue avec soin le cas de flagrant délit et les 
cas de délit à prouver par les voies ordinaires ; 

Que, dans le premier cas, le procureur impérial et le juge 
d'instruction reçoivent de la lot quelques attributions spéciales 
et communes à tous deux ; mais que, dans la cause, la loi en-
toure les actes de perquisition des formes les plus protectrices; 

Attendu que le juge d'instruction seul a le droit de se 
transporter sur les lieux, et de pénétrer,pour y faire des per-
quisitions, soit dans le domicile de l'inculpé, soit dans tous 
autres; mais que ce droit exceptionnel d'intérêt public 
est accordé au juge d instruction seul, qu'il est renfermé dans 
les limites de son arrondissement, et que s'il est contraint de 
le déléguer en dehors de ses limites, la délégation ne peut être 
donnée qu'au juge d'instruction de l'arrondissement dans le-
quel la perquisition doit être faite ; 

Attendu que, dans l'espèce, la délégation a été donnée à un 
commissaire de police sans pouvoirs et sans compétence, et à 
un expert dépourvu de tous caractères judiciaires ou admi-
nistratifs ; 

Attendu que la loi a prévu deux délégations possibles : dé-
légation pour entendre les témoins et délégation pour les per-
quisitions ; 

Que la première délégation peut être conférée aux juges de 
paix, mais que la deuxième ne peut l'être, soit qu'il s'agisse 
du domicile de l'inculpé, soit qu'il s'agisse du domicile de 
tout autre citoyen, qu'au juge d'instruction de l'arrondisse-
ment, et que l'art. 62 du Code d'instruction criminelle prend 
à l'égard de ce droit les plus grandes précautions : 

Attendu que, hors le cas de flagrant délit, les perquisitions 
ne peuvent être faites, aux termes des articles 87 et 88 du 
même Code, que pour des objets déterminés pouvant servir à 
la mauifestatian de la vérité à l'égard d'un prévenu désigné; 

Que, dans l'espèce, les termes de la délégation sont d'une 
ncroyable élasticité et que les objets qu'il s'agit de saisir ne 

sont déterminés ni par eux-mêmes, ni par la personne d'un 
nculpé, les personnes n'étant pas encore suffisamment dési-

gnées; 

Que toute cette procédure est empreinte d'un profond oubli 

de la loi, protectrice du domicile et de l'inviolabilité du foyer 
domestique; 

Attendu que la protection du magistrat ayant manqué à la 
perquisition, elle a eu lieu pendant sept jours, frappant dans 

tous les bureaux de la compagnio et sur des papiers étrangers 
malgré les protestations de Crémieux ; 

Que les prescriptions des articles 38 et 39 ont été ouverte-
ment méconnues et violées, toutes les pièces ayant été enbas-
sées, sans reconnaissance et sans être cachetées; que les pres-
criptions des articles 42 et 45 ont été foulées aux pieds, toutes 

les pièces ayant été transportées chez lesieur Monginot, expert, 
qui les a gardées pendant près decinqmois qu'a duré !a rédac-
tion de son rapport; que le procès-verbal de cette incroyable 
perquisition a été rédigé chez Monginot hors la présence de 
tous les prévenus, puisqu'il n'y en avait pas encore de dési-
gnés. Qu'une pareille procédure met l'honneur et les intérêts 
les plus chers des citoyens à la merci de pouvoirs inconnus, 
puisqu'elle peut enlever toutes les preuves de leur innocence 

et dévoiler les secrets de famiii 

Attaque ̂ Z^X}!^^^; 
sont nuls 

--r H
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= «JUS ces procès-verhs,,V 
les pièces sont illégalement saisies 

Attendu, néanmoins, qu'à la
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et a la date du 12 aoû Cnwf r
 de «s ab
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toire du 12 août; ̂ ^^^5^^ 

juge d'instruction rendit une nouvelle
 0

H
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^'*>CeV 
même commissaire de police et au

 ma
 °nnance do, ' 11 

pouvoirs que leur confirai!"'ôrdSLnw ?../
lp

*'U> 
que ^ordonnance est égalemenTS^ ̂  

Attendu que le procès-verbal du 13 août C-, ' 
sans aucune forme proiectnce constatant "

 eans 

évidemment étrancères «„ n,„™. " _lMlt.la saisi,» évidemment étrangères au procès" ne°nem I,'*
 saisie

"fe 
Que toute la procédure antérieure 1'?S 

JùXT
est d0,,

°
frappéa d

'
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Attendu encore qu'à la suite du mandat léci» ' °^ 
par le juge d instruction, Crémieux a été cond^»

1
 dfc 

dans la prison cellulaire de Mazas ; que, le 161 ■
 dlre

<
:
' 

le quatrième jour après son arrestation, Crémil "«tf 
jusqu'alors détenu sans ordre au secret le oh,?

 U
*' »Ï*W 

mandat de dépôt fut signifié avec cette mem
r

'
80Ure,J

> 
tenu au secret, » "'«mon : „

 n
' < 

Attendu que le secret, dans la prison de Ma7»* 

effrayan e de toutes les tortures, et n'a rien HR
 EST !

» 

l'interdiction de communiquer ordonnée oar u?i
mmu

iUt 
d'instruction; p MM- lesj

t 

Que ce secret consiste à tenir l'inculpé penrbi . • ^ 
heures et demie par jour enfermé dans une eellni»!?,^, 
trois mètres de long sur deux mètres de large 1 
nehaut, et recevant le courant d'air par une lossp ît'-rée te 

Que le détenu est privé de toute communication aiSat,'; 

cun rapport avec qui que ce soit, même avec son Vf
SaDStl

' 
les membres de sa famille, n'ayant droit qu'à un«d Seute! 
de promenade chaque jour dans un préau de quel ''W 
de long dérobé à la vue de tous; -^'W^,, 

Que la loi n'autorise nulle part une pareille peine 

Attendu que le secret, admis seulement dans nos 
lois lorsqu'il s'agissait de crimes, n'a plus de rai

 ancier
""s 

dans une procédure qui n'exige plus le serment d?
0

" ^ 
et lui permet de se faire défendre comme il i

e
 \

n
„^ 

ble avec la plus grande liberté; que l'article ^13 
d'ailleurs avec l'article 611jdu Code d'instruction ' 

COQ. 

iqué au' ij. 

est une protection de plus donnée au prévenu, mêm"
11
'"

1
'" 

cusé ; 9 a 

Qu'à peine le juge d'instruction a-t-il pu apprécier 
séquences de ce secret qu'il l'a fait lever immédiatem» 

Attendu que le secret avait été également appj; 
moin Viguier, d'abord prévenu; 

Attendu qu'en l'état de désespoir, de faiblesse mor i 

physique résultant de cette torture, toute déclaration V' 
tard démentie, doit être rejetée du procès ; ' ™ 

Que Viguier et Crémieux ont démenti l'un et l'autre le 
clarations par eux faites pendant qu'ils étaient au secret ' 

Attendu que dans l'intérêt de la défense, le plus , 
tous les intérêts, le Tribunal devait rejeter du procès les t 
clarations de Viguier autres que celles faites à l'audience 

Attendu enfin que le jugement se fonde sur l'instructio 
produite par tels actes illégaux ci-dessus signalés; 

Par ces motifs, 

Faisant droit à l'appel, et statuant par jugement nouveau 

Déclarer nulle à partir du 30 juin 1858 toute la procédure 
jusques et inclus le jugement attaqué,pour violation et faim, 
application des articles 38, 39, 42, 45, %1, 88 du Code d'ios-
truction criminelle, ainsi que pour excès de pouvoir ; 

Ordonner la mise immédiate en liberté d'EdouardCrémiem 
tans dépens, et la restitution de toutes les pièces. ' 

M. d'Auriol a déclaré adhérer à ces conclusions. 

M. de Gaujal, premier avocat-général : Je me réserve 

de répondre aux conclusions qui viennent d'être prises 

mais pour le moment je demande que la Cour joigne l'in-

cident au fond. 

M' Crémieux : L'incident ne peut être joint au fond; 

ou la procédure est nulle, ou elle ne l'est pas; je dis 

qu'elle est illégale. Aussi vais-je prendre des conclusions 

pour que la Cour statue immédiatement et avant tout in-

terrogatoire. 
m. iepres%aem : Avant que la cour délibère, les an-

tres parties ont-elles des observations à présenter sur 

l'incident ? 

Me Senard, défenseur de Massinot : En étudiant celle 

affaire, j'ai été, comme mon confrère Crémieux, surpris 

de la procédure. Il y a ce qu'il vous a lu, mais il aurail 

pu vous parler d'une ordonnance du 24 juillet concernant 

spécialement mon client. Ici, il n'y a plus de commissaire 

de police, ses pouvoirs sont conférés à un teneur de li-

vres. Voici au surplus le texte d'une partie de cette or-

donnance : 

« Attendu que la mission de l'expert est de rechercher, tant 
dans la comptabilité que dans toutes les pièces saisies, les tra-
ces ou l'existence des délits d'escroquerie et d'abus de con-
fiance qui pourraient exister, de les signaler et d'en indiquer 
les auteurs; 

« Ordonnons qu'il vérifiera si tous les faits ci-dessus sont 
exacts, s'ils se sont passés de manière à causer préjudice a 

autrui, et s'ils revêtent un caractère délictueux. » 

J'avais demandé subsidiairement la nullité de la procé-

dure, mais je déclare accepter le débat, car mon client 

est en prévention depuis plus de huit mois. La Cour vou-

dra bien écarter les éléments fâcheux de preuves contre 

lesquels on s'est élevé. , , 
M" Dufaure et Nicolet ont déclaré s'en rapporter a la 

Cour. ■ j 
La Cour suspend un instant, et rend un arrêt par ' 

quel elle joint l'incident au fond, tous droits et moi® 
des parties réservés. 

Demain commenceront les interrogatoires-

COUR IMPERIALE DE ROUEN (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunal 

Présidence de M. Forestier. 

Audience du 10 février. 

BREVETS D'INVENTION. — COMBINAISONS SE RATTACHAS ^ 

UN BREVET ANTÉRIEUR. — DÉFAUT D'EXPLOITAU 

EXCUSE LÉGALE. . 

M de dépfjt Est valable le brevet qui, prenant pour po 
invention déjà brevetée, spécifie une comv'»"™"-- -

ver
0 

de procédés plus faciles ou plus économiques pour a 

même résultat. ^U^' 

Seulement, le nouveau breveté ne peut exploiter sa & ^ 
son qu'avec le consentement du premier brevei 

l'expiration de son privilège. ^ 

Par suite, le défaut d'exploitation du second brevetj^
0 

l'existence du premier, ne saurait être
 %™L

ta
iio» ?' 

cause de déchéance, s'il est établi que celte eccpio ̂  p 

pouvait pas avoir lieu sans porter atteinte a 

premier breveté. ^ 

La dame veuve Grassal et le sieur Toussaintjf> ̂  

copropriétaires d'un brevet d'invention pris, 
 „„ nn Knnl,ellle o 

paiement 

mon p"°i r
oue

hera 

1842,"par Grassal, pour un vase on
 bou

.
tel|

kJL
t
 destine 

vis et à siphon mobile à soupape, PriQC'PalJ
 de

 plu-

à verser et recevoir les liquides gazeux, ainsi 4 ^ 

sieurs certificats d'addition à ce brevet,jotite:i
 Jg

^, 

1844, les 17 juillet et 27 août 1845, et 5 sep e
 cheZ

 un 

ont, dans le courant de l'année 1857, J'f ff
des

'a
P
P<L

S 

graud nombre de fabricants et de debi airis
 conire

frçg 
pour eaux gazeuses, comme constituant u

 ga
isies> °. 

de ceux brevetés à leur profit. A la suite at> ^ „
t
 Je ̂  

instances furent introduites à leur ^<Vfl\
re

\, qub K, 
bunal correctionnel de la Seine (8* .chag^

 aC
cue" 

deux jugements distincts des 18 et 25 a 

du 30i>i 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 28 AVRIL 1859 407 

l0
 opposée par les prévenus, et tirée de la 

lit l'
excep

p
 des brevets et des certificats invoqués par dé-

déch
^

nC
oloitation dans les deux années. Par arrêt du 21 

faut"?*' jg57
)
 la Cour avait confirrrré ces jugements, 

novembre ç
ragg

'
a
[
et

 Toussaint Richard se sont pourvus en 
VeU

n contre ces arrêts, et ont obteuuun arrêt de renvoi 
cassât"

0
 ^

our
 j^ouen. Sur le rapport de M. le conseil-

lant l
 g et leg

 piaidoines de M
c
 Georges Guiffrey pour 

1
er

 ^°?
e
 Grassal et Toussaint Richard, appelants, et de 

la
 veuS

 gi
a

nc pour les prévenus, intimés, la Cour a rendu 

suivant : 
M-Et 
l'arrêt si 

ndu qu'à la date du 9 août 1842, Grassal a obtenu un 
* de quinze ans pour un vase ou bouteille à bouchon à 

t
ireve1,

 siphon mobile à soupape, destiné à recevoir les Jiqui-
v
'
sê

'
a

èux à les conserver et les émetire à la volonié du ron-
des

 g8Z

tl
,
u

r'; qu'il a pris, à ladate desll juin 1844,17juillet et 
s
0

"
1
"

1
?, jg45 des certificats d'addition développant et per-

fl
 a0U

nant
 le type originaire du brevet de 184i ; 

^"luendu qu'au mois d'octobre 1836 et dans le cours de 
" 1857 la veuve Grassal et Toussaint Richard, ayants-

t'annee j,
r(iS3a

| décélé, ont intenté contreOzouf et autres, au 

droit quarante-sept, des poursuites correctionnelles ponr 
00

 les un
s

> reproduit par imitation les vases et siphons pour 
*

v0
'
r
'|

s
 ils avaient un titre privatif, les autres pour avoir ex-

lesq"^
 n)

j
s en

 vente les produits de la contrefaçon ; que de-

P
ose

 , premiers juges, comme devant la Cour, les prévenus 
Tan

' onosé à
 la

 poursuite : 1" un moyeu de nullité, tiré de ce 
"

ll
 °les éléments et l'ensemble de la prétendue invention bre-

<i
aR

, °
u 110

m de Grassal enl84z l'avait été précédemment : au 
ïeU

fit de Savare>se, par un titre régulier du 28 octobre 1837, 
P

r
? plusieurs certificats d'addition ; au profit de Goin, 

6U
 24 septembre 1839 ;et enfin au profit de Grassal lui-même, 

'
e
 brevet du 11 mai 1841, tous tombés dans le domaine 

par ti 

pub 

Jnuyen de 

■ bien avant les faits prétendus de contrefaçon ; 2° un 
en de déchéance pris de ce que Grassal n'aurait mis son 

010
-
v

 teu
 exploitation, ni dans les deux ans de l'obtention, 

^•
reV

 Ame dans toute la période de temps qui a précédé la pour-
111
 > • 3° enfin,de ce que le brevet,da»s tous les oas, aurait été 

BU1
 valeur, comme portant sur un appareil qui, dans tes 

5,11
 jalons du mémoire deseriptif annexé au brevet originaire 

H°'1842, n'était pas industriellement réalisable; 
Eace qui touche les moyens de nullité : 
attendu que Savaresse paraît bien en effet avoir été le 

m
jerqui aitrésolu industriellement le prob ème|d'iutroduire 

% je conserver sans déperdition, dans des vases, les liquides 
ieuï et de les en extraire au gré et selon la mesure des be-

^ des consommateurs,
 ma

j
s
 q

Qe
 la légitimité du titre de 

fvaresse n'est pas exclusive de cel
!
e d'une conception posté-

rieure qui procurerait le même résultat industriel par une 
combinaison nouvelle de procédés plus faciles ou plus écouo-

ml
«

U
Attendu que c'est précisément ce qu'a fait ou prétendu 

faire Grassal; qu'il y a bien à la vérité fait entrer dans son 
appareil le piston, la soupape et le ressort en spirale, qui 
sont les organes principaux de celui de Savaresse; que, com-
me celui-ci, il introduit le liquide gazeux par le tube d'émis-
sion mais que dans son système tous ces éléments se présen-
tent'sous une combinaison nouvelle qui en fait un produit ori-
ginal, au point de vue, sinon de la science, du moins de l'u-
tilité industrielle ; 

«Attendu, en effet, que dans le siphon de Savaresse la sou-
pape de fermeture est en opposition directe avec la puissance 
d'expansion du liquide gazeux, tandis que dans le siphon 
Grassal elle agit sous la pression même de ce liquide, qui se 
captive ainsi par sa propre tendance à s'échappa' ; que, par 
suite, le ressort en spirale qui, dans le système de Savaresse, 
constitue la force de résistance de la soupape contre le liqui-
de, ne sert dans le siphon Grassal qu'à régler le jeu du bou-
ton de pression qui ouvre et ferme la soupape; que dans le 
système Savaresse, le tube plongeur, la garniture métallique 
intérieure sur laquelle la soupape opère fermeture, la capsule 
extérieure sur laquelle se visse le chapeau, sont fixés à la 
bouteille pour demeurer permanents, taudis que dans le si-
phon Grassal toutes les parties sont mobiles, indépendantes,et 
peuvent être introduites dans le vase, ou en être séparées par 
le cousomma'eur lui-même avec la plus grande facilité ; 

« Attendu que l'emploi nouveau d'organes déjà connus 
combiné avec des éléments originaux, constitue dans son 
ensemble une invention brevetable; 

« Attendu que le brevet Goin, pris en 1839, loin de consti-
tuer, comme ceiui de Grassal, un progrès sur l'idée de Sava-
resse, reste au contraire bien en arrière du problème résolu 
par celui-ci dès 1837; 

« Attendu qu'on ne saurait davantage opposer Grassal à 
lui-même à raison de son brevet de 1841 tombé dans le do-
maine public depuis 1846 ; 

« Que le sujet de ce brevet n'est autre chose que la repro-
duction de l'appareil Savaresse ; 

« Que dans ce mécanisme rudimentaire, il est impossible 
de reconnaître la combinaison de moyens ingénieux et sim-
ples à la fois dont se constitue l'appareil breveté au profit de 
Grassal en 1842, ce qui autorise à dire que dans le sujet de 
ce brevet Grassal est resté original non seulement à l'égard 
de ses devanciers, mais encore envers lui-même; 

« En ce qui touche la déchéance : 
« Attendu qu'il est articulé par les prévenus et non déniés 

par les plaignants, que Grassal n'a pas exploité son brevet du 
91 août 1842 dans les deux ans de son obtention, mais que 
Grassal prétend qu'il avait une excuse légale, dans l'obstacle 
lue lui opposait le brevet encore vivant de Savaresse ; 
. « Qu'eu effet, il est écrit dans l'article 32 de la loi du 8 
juillet 1844, que quiconque aura pris un brevet, pour une 
découverte, invention ou application se rattachant à l'objet 
d un auire brevet, n'aura aucun droit d'exploiter l'invention 
wjàbrevetée ; 

11 Qu'il est manifeste que l'invention ou l'application ima-
ginée par Grassal se ratlachail à l'objet du brevet Savaresse, 
puisqu'elle avait pour but le même résultat industriel, et que 
passai ne pouvait l'obtenir qu'en empruntant, sous une com-
binaison nouvelle, une partie des procédés de Savaresse, mais 
*jn particulier et sans modification son idée fondamentale 
"embouteillage, d'où suit qu'il n'aurait pu, en l'état, exploi-
'•w son brevet de 1842 sans violer le droit privilégié de Sava-
resse; 

" Attendu que pour la période de 1847 jusqu'à la date des 
Poursuites, il résulte suffisamment des circonstances de la 
**use, q

Ut!
 Grasssl ou ses ayants-droit ont réellement exploité 

es brevet; 

j * Qi'esi Grassal a pris en 1847 un nouveau brevet, pour 
es vases dits aérofuges, destinés à gazer directement les li-
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«par Grassal n'était pus conforme au type du 

« Attendu que cette rigoureuse fidélité des vases respective-
ment produits, aussi bien que l'ideniilé du vase établi selon 
les conditions du brevet, pour savoir s'il s pu donner un ré-
sultat vraiment industriel, sont évidemment des questions du 
domaine eiclusif de la science pratique et de l'expérimen'a-
tion; que le juge, pour en assurer la bonne solution, a be-
soin de s'éclairer des lumières et de l'expérience des nommes 
spéciaux; 

« Donne défaut contre les parties non comparantes; 
« Dit mal fondées les exceptions opposées aux plaignants et 

tirées de la prétendue antériorité des brevets Savaresse, Goin 
et Grassal, en 18il; 

« Et, sans s'arrêter à l'exception de déchéance résultant de 
la non-exploitation du brevet dans les deux ans, dit et juge 
que, jusqu'en 1847, cette inertie a trouvé une excuse légale 
dans le droit encore vivant et privilégié de Savaresse; 

« Que, dans la période qui a suivi 1847, il est suffisam-
ment établi que le brevet de 1842 a été exploité soit par la 
société Riche, soit par Toussaint Richard; 

« Et, sur la question de savoir si le vase siphon de 1842 
était industriellement exploitable, ordonne que, par MM. 
Tresca, ingénieur et sous-directeur du Conservatoire impérial 
des Arts et Métiers; Bjcquerel, professeur de physique appli-
quée aux arts; Froment, fabricant d'instruments de précision, 
que la Cour commet à cet effet, il sera, après serment régu-
lièrement prêté, procédé à l'examen attentif et détaillé, orga-
ne par organe, des deux vases respectivement produi's par 
les parties, et à leur comparaison, avec les éléments décrits 
dans le Mémoire et les dessins annexés au brevet de 1842; 
2° à la désignation d'un homme de l'art qui, sous leur sur-
veillance, établira un ou plusieurs vases stphoïdes, dans les 
conditions les plus rigoureusement conformes aux Mémoire et 
dessins ci dessus relatés; 3° enfin, à une suite d'expériences 
de chargement et de déchargement sur ces vases, suffisantes 
pour qu'il soit permis d'en tirer des conséquences certaines, 
quant à la j ossibilité de les exploiter industriellement. » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIftUK 

PARIS, 27 AVRIL. 

Au mois de février 1859, M. Mario Uchard a lu à la 

direction du théâtre du Vaudeville une pièce portant ce 

titre : la Seconde Jeunesse. Reçue et distribuée, la nouvelle 

oeuvre de l'auteur de la Fiammina est entrée immédiate-

ment en répétition. Des difficultés inattendues ont surgi 

tout à coup, et M. Mario Uchard a fait défense au direc-

teur de représenter la pièce. Une assignation en référé 

lui a étéaussitôt envoyée à la requête de M. Louis Lurine, 

et le débat est venu aujourd'hui recevoir une solution. 

M" Mignot, avoué de M. Louis Lurine, directeur du Vau-

deville, s'est exprimé ainsi: Toutes les convenances, même 

les plus exceptionnelles, ont été observées à l'égard de 

l'auteur de la Seconde Jeunesse. C'est ainsi qu'une prime 

de 4,000 fr., tout-à-fait en dehors des habitudes du théâ-

tre du Vaudeville, a été allouée à Mario Uchard et fort 

bien touchée par lui. Des frais de décors, de costumes, 

de mise en scène et de musique ont été avancés par la 

nouvelle direction, qui ne recule devant aucuu sacrifice. 

Les livres du théâtre justifient à ce jour d'un chiffre de 

quarante-cinq réilétitions, alors que le délai d'un mois a 

toujours paru suffisant aux œuvres les plus remarquables 

Tout est prêt ; plusieurs répétitions générales ont per-

mis d'afficher et d'indiquer la première représentation 
pour le mercredi 27 avril 

C'est dans cette situation que, par un acte extra-judiciaire 

en date du 26 avril, M. Mario Uchard, auteur dramati-

que, a fait signifier à M. Louis Lurine, directeur du théâ-

tre du Vaudeville, qu'il s'opposait formellement à ce que 

la pièce intitulée, la Seconde Jeunesse, dont il est auteur, 

en ce moment en répétition au théâtre du Vaudeville, et 

dont la première représentation était affichée pour le mer-

credi 27 avril, fût en effet représentée ; qu'il lui était im-

possible d'accepter la situation tout exceptionnelle à lui 

faite par M. Louis Lurine ; qu'en effet, les modifications 

et changements et même jusqu'aux coupures par lui de-

mandées dans l'intérêt du succès de la pièce, lui ont été 

refusés ; que le quatrième acte n'a pas été suffisamment 

appris, que M. Louis Lurine a pris pour la première re-

présentation des dispositions par lesquelles les intérêts de 

l'auteur se trouvent gravement compromis; qu'en consé-

quenc, il déclarait retirer sa pièce et s'opposer à toute ré-

pétion et représentation de son ouvrage, faisant injonction 

à M. Louis Lurine d'avoir à cesser immédiatement toutes 

répétitions de la Seconde Jeunesse, d'avoir à enlever les 

affiches, de remettre au requérant ie manuscrit de son 

ouvrage ; lui déclarant être prêt à restituer la somme de 

4,000 fr. reçue par lui à titre de prime, sous toutes réser-
ves ultérieures. 

Les fantaisies de M. Mario Uchard n'ont pas de motifs 

sérieux ; il ne juge pas même convenable de se présenter; 

en son absence, M. le président nous permettra de passer 

outre à la représentation, attendu l'urgence. 

Personne ne s'est présenté pour M. Mario Uchard, et 

après ces observations, M. le président a statué en ces 

termes : 

« Attendu qu'il résulte des explications fournies par M. 
Louis Lurine, que c'est sans motifs sérieux que M. Mario 

Uchar s'oppose à ce que le théâtre du Vaudeville joue la pièce 
la Seconde Jeunesse, dont la première représentation avait été 
indiquée, d'un commun accord, pour l'un des jours de ceite 
semaine ; qu'il y a urgence, dans l'intérêt du théâtre, à ce que 
la représentation annoncée pour ce soir puisse avoir lieu, di-
sons que la pièce la Seconde Jeunesse sera représentée mer-
credi 27 avril sur le théâtre du Vaudeville, et ce nonobstant 
toute opposition ; ce qui sera exécuté par provision, nonobstant 
appel, sur minute, et avant l'enregistrement. » 

— Un homme, jusqu'ici honnête, père de famille, atta-

ché successivement en qualité de sacristain à l'église de 

Sainte-Valère et à celle de Sainte-Clotilde, le sieur Jean-

Marie Jossie, comparaît devant le Tribunal correctionnel, 

sous la prévention de vols nombreux et divers. 

M. le président : Vous avez à répondre à divers chefs 

d'inculpation. En premier lieu, on aurait trouvé à votre 

domicile une grande quantité d'objets oubliés dans les 

églises où vous avez été successivement employé comme 

sacristain, notamment des livres de messe, une canne, 

un parapluie, un manchon, des mouchoirs de poche ; en 

sécoud lieu, de vous être approprié une somme de 60 fr. 

que vous avez puisée dans un tronc qui vous était com-

mun avec les autres employés de l'église Sainte-Clo-

tilde. , ■ , . . . , , ., • 
Le prévenu : Tous les ecclésiastiques sous lesquels j ai 

exercé Ses fonctions de sacristain dans les paroisses de 

Sain te-Valère et de Sainte-Clotilde vous diront qui je suis. 

Je repousse de toutes mes forces l'accusation de la sous-

traction de 60 fr. dans le tronc commun; l'argent qui de-

vait être distribué entre nous tous les bas-officiers de l'é-

glue.etait dans une petite boîte que tout le monde pouvait 

ouvrir, n se peut que 60 fr. en aient été enlevés, mais je 

suis complètement étranger à cet enlèvement. Quant aux 
bojets qu on a trouvéschez moi, voici ce qui s'est passé. 1! 

est de règle, dans les églises, que tous les objets qui y 

sont trouvés, quand ils n'excèdent pas une certaine va-

leur, sont portés à la sacristie, pour être rendus quand ils 

sont réclamés. Lors de la suppression de l'église de 

rT^u" °
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Ln a été remplacée par celle de Sainte-

Clotilde, on a vendu une grande partie des meubles de la 

sacristie. Tous les objets perdus étaient renfermés dans 

un vieux bahut qui a été vendu à l'église de Neuilly. 

Quand i! s'est agi de le livrer, on m'a chargé de le débar-

rasser de ce qu'il contenait. Je ne savais où placer ces 
objets, et j'ai demandé et j'ai éié autorisé à les emporter 

chez moi. C'est là qu'on les a retrouvés ; pas un ne man-

quait ; si j'avais voulu commettre des indélicatesses, au 
lieu de les garder, je les eusse vendus. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 

Le sieur Augustin César,bedeauà Saitite-Clolilde|: Dans 
ie courant des trois ou quatre derniers mois, nous avons 

remarqué trois déficits dans la tire-lire où sont renfer-

mées les petites sommes à partager entre les officiers de 

l'église ; le dernier déficit a été de 60 francs. Nous avons 

causé décela entre nous, et nous avons soupçonné M. 

Jossie, mais sans aucune espèce de preuves, n'ayant rien 
vu ni les uns ni les autres. 

Le sieur Dumont, suisse à la même église : En septem-

bre dernie?, il y a eu un vol à la sacristie ; on a soupçonné 

M. Jossie et on a porté une plainte contre lui, mais ça n'a 
pas eu de suite. 

M. le sulstitut : Cela est exact ; sur ce fait il y a eu 
une ordonnance de non-lieu. 

Le sieur Dumont : Il y a eu deux autres vols commis 

dans notre tire-lire, l'un en octobre.de 7 francs, l'autre en 

décembre, de 60 francs. C'est alors que les soupçons sont 
tombés sur le sacristain. 

M. le président : Mais sans preuves certaines, a dit le 
précédent timoin. 

Le sieur Dumont : Oui, monsieur le président. 

Deux ecclésiastiques, vicaires à Ste-Clotilde, donnent sur 
le prévenu les meilleurs renseignements. Ce que je sais de 

lui, dit l'un d'eux, est tout à son avantage, et au nom de 

tous mes confrères je suis chargé de rendre de lui le meil-

leur témoignage. Si j'osais dire toute ma pensée, je croi-

rais avoir remarqué un peu de jalousie vis-à-vis du pau-

vre Jossie de la part des autres officiers de l'église. 

M. l'abbé Hugues, ancien curé de Sainte-Valère, cha-

noine de Notre-Dame : Jossie a été cinq ans mon sacris-

tain ; je l'ai toujours .vu. .attaché à tous ses devoirs, et 

j'aurais si peu soupçonné sa probité que je lui aurais 
confié ma bourse sans compter. 

M. le président : Comment expliquez-vous la posses-

sion dans son domicile du grand nombre d'objets qui y 
ont été trouvés ? 

Le témoin : Il est d'usage de porter à la sacristie tous 

les objets trouvés dans l'église. Lors de la suppression de 

Sainte-Valère, il a été question de débarrasser la sacristie; 

il a porté ces objets chez lui dans l'intention de les ren-

dre si on les réclamait, du moins c'est la conséquence à 

tirer de sa conduite, car s'il avait voulu mal faire, il se 

serait débarrassé de ces objets en les vendant. 

M. le président : L'aviez-vous autorisé à détenir ces 
objets chez lui ? 

Le témoin : Je dois dire que non. 

M. le président, au prévenu. Vos bons antécédents 

vous défendent, mais n'expliquent pas suffisamment les 

faits à votre décharge. Vous n'avez pas vendu ces objets, 

vous ne vouliez pas en tirer un lucre, c'est possible, mais 

vous ne les rendiez pas et vous ne vouliez pas les rendre. 

Ainsi, parmi les livres trouvés chez vous, il y a des Pa-

roissiens qui portent le nom et l'adresse des personnes 

qui les avaient oubliés dans l'église ; il y a des mouchoirs 

de batiste qui portent des initiales et des armoiries bien 

connues. Pourquoi n'avez-vous pas reporté ces objets, 

quand cela vous était si facile? 

Le prévenu : J'ai fait des démarches pour le3 reporter, 

mais les personnes étaient absentes de Paris. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, a tenu pour constants les délits reprochés au 

prévenu, et lui tenant compte de ses bons antécédents, 

l'a condamné à trois mois de prison. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERUE (Londres). — M. E. Bletchly, chirurgien 

dans City-Road, s'est rendu à l'audience de Bow street 

et a fait à M. Jardine, le magistrat siégeant, le récit sui-
vant : 

« Votre Honneur se rappelle sans doute qu'il y a en-

viron six mois un jeune homme appartenant à une très 

bonne famille, et qui avait reçu une brillante éducation, a 

été traduit à cette barre pour avoir volé un bracelet d'un 

grand prix chez un joaillier du Strand. Il fut condamné 

à douze mois d'emprisonnement pour ce fait. Une jeune 

personne qui avait eu des relations avec le prisonnier 

avait obtenu une ou deux fois la permission de ie voir 

dans la maison de correction de Coldbathfield, où il était 

dét 'nu. Elle s'est présentée il y a deux jours pour le voir 

encore, et elle a appris qu'il était mort. 

« Cette personne alors a réclamé le corps du défunt 

pour lui faire donner à ses frais une sépulture convena-

ble, quelque incroyable que le fait puisse paraître à Votre 

Honneur, ce corps lui a été livré dans un état de nudité 

complète. 

« C'est dans cet état que le cadavre a été transporté 

chez M. Shilliber, entrepreneur de pompes funèbres, dont 

la maison est conliguë à celle que j'habite, et, en l'exa-

minant, j'ai constaté sur la poitrine la trace d'une vési-

catoire de onze pouces de^longucur sur neuf pouces de 

largeur. Je n'ai jamais rien vu de semblable dp.ns le cours 

de ma longue pratique de chirurgien. Ce serait déjà un 

fait très extraordinaire s'il s'agissait d'une personne dans 

un état normal de santé, mais appliqué à un individu 

malade, ne vivant que de pain et d'eau, ou de toute au-

tre nourriture aussi peu substantielle, je n'hésite pas à 

dire que c'est un traitement injustifiable. 

« J'ignore ce qu'on pourra dire pour expliquer ce mo-

de de traitement; mais, à coup sûr, on ne justifiera pas 

la conduite des directeurs de cette maison, qui ont rendu 

le corps dans un état de nudité absolue à cette pauvre 

filie, qui voulait rendre à l'objet de ses affections un 

pieux et dernier devoir. 

M. Jardine : Mais êtes-vous sûr que les choses sont 

comme vous les dites? 

- M. Bletchly : Parfaitement sûr ; j'ai vu le corps dans la 

cour de M. Shilliber, où il avait été apporté; j'ai vu la 

personne dont j'ai parlé l'envelopper dans une chemise 

qu'elle avait achetée, ainsi qu'un bouquet et des fleurs 

qu'elle destinait à recouvrir la dépouille mortelle du dé-

funt. J'ai pensé qu'il y avait dans tout cela des faits qu'on 

ne saurait tolérer dans une société chrétienne et civilisée, 

et j'ai cru qu'il était de mon devoir de les déférer à Votre 

Honneur et de les porter, par la voie de la publicité, à la 

connaissance de la famille, qui occupe une position éle-

vée, afin qu'elle connaisse la triste fin de l'un de ses 
membres. 

M. Jardine : Vous savez que le coroner fait une enquê-

te sur tout individu qui meurt en prison? 

M. Bletchly : Je sais parfaitement cela. 

M. Jardine : Comme magistrat, nous n'avons ni juri-

diction, ni contrôle sur les prisons de la ville. Nous en-

voyons les condamnés en prison, et là s'arrêtent nos rap-

ports avec eux. Ils ont ensuite une protection certaine 

dans les visites incessantes des inspecteurs, des magis-

trats visiteurs, des chapelains et d'autres encore, et j'a-

voue que je suis encore à comprendre comment on a pu 

rendre le corps en état de complète nudité, ainsi que vous 

le dites. Je ne peux que vous donner le conseil de dénon-

cer ces faits, sous forme de lettre, aux magistrats char-

gés de la visite des prisons , et vous pouvez être certain 

qu'ils seront l'objet d'une enquête scrupuleuse et sé-
vère. » 

M. Hletchly salue le magistrat et se retire. 

MAISON BIÉTRY, boulevard des Capucines, 4i. 

CHALES CACHEMIRE, CHALES DE LAINE ET CHALES 

UNIS POUR DEUIL. 

M. Biétry a l'honneur d'être fournisseur breveté de 

LL. MM. IL, et il est filateur et fabricant. 

Par sa double industrie, cette maison est à même 

de livrer directement au consommateur, à un bon 

marché réel, de belle et bonne marchandise, revêtue 

d'un cachet de garantie de la désignation et d'une 

étiquette du prix fixe. 

Sur demande, o.n expédie en province. — Seule 

maison Biétry, 41» boulevard des Capucines, à Paris. 

Bourse de Parla du 27 Avril 185». 
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 I Au comptant, D" c. 62 —.— Baisse « 90 c, 

"lw \ Fin courant, — 62 —.— Baisse « 95 c. 

- _ ( Au comptant, D«'c. 89 50.-
\ Fin courant, — 89 60.-

Baisse e 20 o. 
Baisse « 40 c. 

AU COMPTANT, 

3 0|0 62 — 

4 1,2 OiO de 1825.. 89 — 
4 li2 OjO de 1852.. 89 50 
Actions de la Banque. 2500 —-
Crédit foncier de Fr. 590 — 
Crédit mobilier , , 542 50 
Comptoird'escompte. 575 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OiO 1956. 72 — 
— Oblig. 1853,30[0. 45 — 
Esp.3 . |L Detteext.. 38 — 
—' div, ette int.. 37 — 
— H>c, * et. Coup.. 
— Nouv.3 0j0Diff. 27 — 

Naples(C. Rothsc.).. — -

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 50 millions. 1120 — 
— de 60 millions. 445 — 

Oblig. de la Seine... 213 75 
Caisse hypothécaire . — — 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

Comptoir Bonnard.. 37 30 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C" Parisienne.. 730 — 
Omnibus de Paris... 840 — 
C«imp.deVoit.depl. 26 25 
Omnibus de Londres. 40 — 
Ports de Marseille... 125 — 
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\ er 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

3 0j0 62 50 
89 90 

62 75 61 70 62 — 
89 60 

4 Ij2 0[0 

OHXMinrs SB rm COTÉS AU PARQUET. 

Orléans 1130 — 
Nord (ancien) 835 — 

— (nouveau) 712 KO 
Est 550 — 
Paris àLyon et Médit. 752 50 
Midi 412 50 
Ouest 485 — 
Lyon à Genève 
Dauphiné 430 — [ 

Ardennes et l'Oise. . 
—• (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

406 25 

315 — 
490 — 

— La PATE GEORGE, d'Epinal, dont l'efficacité contrôles 

rhumes,enrouements, AGRIPPE, etc., a valu à son auteur 

deux médailles, argent et or, se trouve, 28, rue Taitbout, 
à Paris, et dans toutes les pharmacies. 

— Le théâtre impérial Italien donnera aujourd'hui Poliuto, 
opéra nouveau en trois actes de Donizetti, chanté par Mm" 
Penco, MM. Tamberlick, Corsi et Manfredi. 

— Jeudi, au Théâtre Français, les Pièges dorés, Rêves d'a-
mour et le Bougeoir ; les principaux artistes joueront dans 
cette représentation. 

— ODÉON. — Aujourd'hui jeudi, le Poème de Claude, co-
médie en deux acies et en vers, et François le Champi. — Sa-
medi, Giuditta, la pièce patriotique, pour la dernière repré-
sentation de Mmo Ristori. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour la continuation 
des débuts de Montaubry, Fra Diavolo, opéra comique en trois 
actes, paroles de M. Scribe, musique de M. Auber; Montaubry 
remplira le rôle de Fra Diavolo et Mlle Lefebvre celui de Zer-
line. O.i commencera par Maître Pathelin. Demain, la 11* re-
présentation du Pardon de Ploërmel, opéra comique en trois 
actes, paroles de MM. Michel Carré et Jules Barbier, musique 
de M. Meyerbeer. 

— Le public du théâtre des Variétés ne se lasse pas d'ap-
plaudir Mi'e Déjazet qui vient d'adjoindre un acte de Gentil 
Bernard à la charmante fantaisie du Capitaine Chérubin. 

— L'annonce de l'interruption prochaine et forcée des re-
présentations de la Closerie des Geuets excite encore plus l'em-
pressement de la foule. On veut applaudir le magnifique ou-
vrage avant qu'il ne livre la place à la pièce nouvelle, le Nau-
frage de Lapeyrouse, dont la première représentation est ar-
rêtée irrévocablement pour le 3 mai prochain. 

— L'Hippodrome ouvrira samedi, 30 avril, par une grande 
féerie équestre intilulée : Riquet à la Houppe. 

—CIRQUE'DE L'IMPÉRATRICE. — Samedi 30, inauguration de 
la saison d'été, rentrée de M

m
* Adams, début de M"" Chiarnis, 

écuyère amazone, débuts de M
LLTS Juana et Elisa Motty, ren-

trée de M. Adams, début de M
m0Debacq. Travail nouveau par 

Verdier; nouveaux exercices gymnastiques par Verrecke. 

— Les fleurs, la musique d'un orchestre excellent, la pis-
ciculture, les jeux et les spectacles divers se disputent la foule 
qui visite chaque jour le Pré Catelan. 

— Aujourd'hui jeudi, à huit heures du soir, il sera donné 
dans les salons du Casino, rue Cadet, un concert vocal et ins-
trumental au bénéfice d'un artiste. 

SPECTACLES DU 28 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Rêves d'amour, les Pièges dorés. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavo'o. 

ODÉON. — Le Poème de Claude François le Champi. 
ITALIENS. — Poliuto. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fée Carabosse. 
VAUDEVILLE. — La Seconde jeunesse. 
VARIÉTÉS. — Le Capitaine Chérubin. 

GTBNASE. — Un Beau Mariage, Marguerite de St Gemme. 
PALAIS-ROÏAL. — Le Dada de Paimbœuf, le Punch Grassot. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Closerie de3 Genêts. 
AMBISD. — Le Maître d'Ecole. 
GAITÈ. — Micaël l'Esclave. 
CIROUE IKPÉRIAL. — Fanfare. 

FOLIES. — Les Enfants du travail, Bloqué. 
FOLIES-NOUVELLES. —- Le Jugement de Pâris. 
BOUFFES-PARISIENS. — «rphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Lee Bébés. 

I LUXEMBOURG. — Le Luxe des femmes, 
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MAISON ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de M- ItOUlUîT, avoué à Paris, 

rue Bergère, 21. 

"Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 7 mai 1839, deux heures 

de relevée, 

1» D'une MAISON sise à Yillejuif, rue Impé-

riale, 33, ensemble le jardin y attenant, sur la 

mise à prix de 8,000 l'r. 

2° De PiÈCK» itV. VERBE sises dans les 

communes de Villejuif, Gentilly, Vitry-sur-Seuie, 

artooilissemi'iit de Sceaux (Seine), et de Chàilly-

en-Bierre (Seine-et-Marne). 
S'adresser l.otir lés renseignement* : 

1° Audit »Ie ROBERT, avoué ; 2° à M« Postel-

Dul ois, avoué, vue Neuve-des-Capucines, 8 ; 3° à 

M« Htllëmand, notaire à fk-niilly. (9323) 

lilSO» DE 
Eiudo de M" I.ESAQE, avoué à Paris, 

rue Drouot, if-
Vente, au Palais de-Justice, à Paris, le samedi ii 

mai 1859, deux heures de relevée, 

D'une jolie «SAISON 1»B CASIPAfiNG a-

ve.c jardin, écurie, remise et dépendances, située 

a Grava le, rouleae Gravelie, 32, commune de Si-

Maurice, caut"ii de Charenton, arrondissement de 

Sceaux ("Seine). Mise à pryc : iS^OOOfr. 

S'adrmeT1 ^o4rr,1ISj'énse1^enreWÏ3l * 
1° A M" liSÏSA&aî, avoué à Paris, rue Drouot, 

14; 2- à Si" Henri Y ver, notaire à Pans, rue Nvc-

Saint-Augustin, (>. (9337) 

CÎIAMBIIES ET E'fcbks DE NOTAMES. 

j sur*Tes' T>or35 3è"la Creuse, un 
4.'SI.VI'HAU à proximi-

té du chemin de fer du Centre et d'une petite ville. 

Moulin affermé et 32 hectares environ de jardin, 

bois, terres et prés. Situation fort agréable.—Plu-

sieurs propriétés d'agrément et de produit dans le 

département de l'Indre. 

S'adresser à Me «AIGNAISON, notaire à 
Châteauroux. (9277*) 

BELLE MAISON DE C41PAGNE 
à Chatou, avenue Camille Potier, à vendre, même 

sur une seule enchère, en l'étude de M" IHÉ-

RAR&S, notaire à Chatou, le 8 mai 1859, à uue 

heure, consistant en un vasie sous-sol, vestibule 

ollice, salle à manger, deux salons, six chambres à 

coucher et cabinets de toilette, écuries, remises, 

cinq chambres de domestiques, logement de jar-

dinier, jolie serre, basse-cour, jardin bien dessi-

né et planté, puits et pompe ; le tout clos de murs. 

Cille maison sera vendue avec le rithe mobilier 

qui la garnit. 
Mise à prix du tout : 75,000 fr. 

S'adresser : à M* MÉRARB. (9340)* 

MAISONS APARIS ET Ai-x THERMES 
Etude de Me liOCYEAU. avoué à Paris, 

rue Caillon, 13. 

Adjudication, le 7 uni 1859, en l'audience des 

criées, au Pnlais-de-Jnstice, à Paris, en deux toits, 

1° D'une MAISON avec un terrain propre à 

cous'mire, d'une superficie de 200 mètres en-

viron, sise à Paris, aveue Montaigne, 6, 

Sur la, mis« à prix de :, 15,000 fr. 

2° D'une MAISON et terrain d'une superficie 

totale de G41 mètres, propre aussi k construire, 

sise aux The'rnes, rue des Aciipia's, 12, 

Sur la mi.-e à prix de : G;000 fr. 

S'adresser à M8 MH: VEAU, avoué. (9335). 

l'Mot. Terrain rue Royale, avec hangar, de 240 

mètres 50centim. Mise à prix : 3,000 tr. 

4* lot, Maison rue Royale, _2, d on revenu net 

de 1,221 fr. 75 c. Mise à prix : 14,000 tr. 

3« lot. Maison rue Royale, 24 d1 un revenu net 

del,14l fr. 75 c Miseàprix : 12,800 tr. 

S'adresser: à M» liBNTAICNE, notaire, rue 

Neuve-Saint-Angiistiii, G0; 
Et à M- MORE-b-O'AREEUX, notaire, rue 

de Jouy, 9, dépositaire du cahier des charges. 
(9336) 

MAISON 5. 28,1 A PARIS 

0 a la 

' yiLLETTE 

Adjudication, en" la cnânibjro des notaires de 

Paris, p'ace du Chàielet, sur une seule enchère, 

te 10 mai 1889, h midi. 

D'un TERRAIN el de deux MAISONS à !a 

Vi"clle. 

RUE Si-SDLPICE; 

à vendre par adjudication, même sur une se île 

enchère, le mardi 10 mai 1859, en la chambre des 

notaires de Paris, par le ministère de M* BES-

PBEZ, l'un d'eux, rue des Saint-Pères, 15. 

Rapport, susceptible d'augmentation, 6,000 fr. 

Miseàprix: 65,000 fr. (9341)* 

Ventes mobilières. 

FOSDS DE BOULANGER 
A vendre jar adjudication, en l'élude et par le 

ministère de M« BEI. A PO RTE, notaire à Pa-

ris, rue de la Chaussée-d'Antin, 68, le mardi 3 

mai 18,5$, 8 midi, 
Un i'Oï»§ de marchand HOï)EAN«ER 

exploité à la Vilicite (Seine), rue de Flandres, 75, 

ensemble l'achalandage et le matériel industriel 

en déi.end'int. , 

Mise I prix : 7,000 fr. 

outre les charges, avec faculté de baisser à défaut 

d'enchor; s. Les marchandises seront prises à dire 

d'experts. 
S'adresser Ie à M. Millet, rue Mazagran, 3, syn-

dic de la ftillite du sieur 0... ; 

2° Et audit M" BKEAPOîtlE 

BE MEL'BEES exploité à Paris, rue Neuve-

des-Maihurins, 73, avec brevet d'invention et de 

perfectionnement. 

Mise à prix, outre lés charges : 100 fr. 

S'adresser : 1° à II* BACSUIN, notaire à Paris, 

rue de la Chaussée-d'Antin, 3P> ; 

2° A M" Fabre,notaire à Paris, rue Thévenol,14. 

(9321) 

Adjudication, en l'étude de M" PËAN BE 

SAINT GII.ESîS, notaire à Paris, rue de Choi-

seul, 2, le 2 mai 1859, à midi, et en un seul lot. 

De diverses CREANCES dépendant de la li-

quidation de l'ancienne société Raineye, Bourdet et 

C», connue sous le nom de. Caisse militaire des 

Enfants (notamment de 47,772 fr. 40 dus par des 

actionnaires de la société). 

Mise à prix (avec faculté de baisser au moment 

de l'adjudication), 4,000 fr. 

S'adresser: à MM. Rameye et LaJlemand-Drie-

seit, liquidateurs à Paris, rue Chalminiais, 2, et 

audit M' PËAN BE ST-GïEEES, notanv. 
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MOllTO-ISSECTO Sïïïa-, 
ploi facile et peu coûteux. — Hue d e tt 

Se méfier des contrefaçons. ,."l.Vub (1205).' 

1er leur chute 

lette, à la rose 

3 IV.. 

,1 DU 

lUflUJU DOCTEUR 

pour prévenir le grisonnement des cheve 

les fortifier, les embelli ■ «w. 
P À 1 

. au jasmin, au buuq
U(

'
t
 ,a vio-

les six pots pris à Paris, 15 ïj. _pi Pt, 

Of, rue Nvf.-Jes-Petits Charnus '-»,; rai««. 
I£SBK_trSBfi_»IWW 

(9333) 

FONDS il! B
CANT 

DE 

Adjudication, par suie du décès de M. Baudry, 

en l'étude ne M* BAGUIN, ' le samedi 7 mai 

1850, n'! o heUie de relevée, 

D'un PO NOS «le ci.rati.erce de FABRICANT 

RM3I ET PASTILLES AMÉRICAINES" 
PATEKSWN, «le New-York (États-tnls, 

«ESTSVES, STOMACHIQUES, A\TI.\Ell VBUB_ 

du «loctenr 
TOMQCliS, BH;E8 , .,i,...«i...,..r,!i, 1-1ÏEK VEUSE8 

La Lancette de Londres (nimiéi'o du 21 août 185S), la Cazetle des Hôpitm 
ont signalé la supériorité de ces médicaments pour la PROMPTE GUKMSON des 
toinac, manque d'appétit, aigreurs, digestions laborieuses, gastrites 

««'"■algies,
 ett

 1 

Prospectus en toutes langues. Exiger la signature de FAYARD, LYON, seul pr
0

n •/' ?tc 

Prix : pastilles, 2 fr. la boîte ; poudre, h fr.—Dépôts ; pl. Vendôme, 2 ; rue Vivienne, 36 ; rue St-Martin 296 ^ 

PERFECTIONNÉS 

DE HâTTUTE-BÏÏRii 
Chirurgien-dentiste delà lrc division militaire.I 

GUÉRISON RADICALE DES DENTS CARIÉES, 

n 

RUE 

48. M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR M" 

Année, 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR- FONDATEUR do « *... LA PROFESSION MATRIMONIALE , parco Que c'est wwi, DE FOÏ , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. (Affranchir,) 

'mi^.fSmlSmià 
r—râ -----n 

S9«t^«é« «9-»<n«rcl»le«» <*> PMllIlte*, — Pahllcstloiu léxàièè. 

^, «•SSSVB. 1Ri!»>Iitlti»r«>*. 

laKTEgyih *Ç'f OMtS I K .'Bïtlflt-. 

l.e 27 avril. 
Hue de Bruxelles, 22. 

CoiTOïtiinl ' h : 
(5335)Bibliothèque, armoire, glace, 

statuettes; Imbicaux, êle. 
I.e 2S avril. 

Rite rte Las-Caies; n. 
<5J3«i Kurt-au. enuimouc, tfuflridon, 

-canapé, cliaisfêa, faute...ils, etc.. 
tigplfl îles Cbiuniissalre^-lTi-

seura. ilio Rosiiini, 6. 

(5
^eeJ;US

a
U^re,r',i,ljUS* 

Le Î9 avril. 

(5388) Buffet, table, fauteuil, vhM-
t-i-s, clii-iniiiée il la piussiKiilli' etc. 

(3.t3tij Tables, chaises..fauteuils, ca-
napé, penflnlfe, liureunx, etc. 

stâti) Itobel, fariilélBWe, scrv'tt-
. l*s, sac de daitie, Jupe, ete. 

(5341. Clieniises, l.uriiou*, jupons, 
néces aire,"lia. olis, voilure», ( le. 

(5342) T.Uies, i-l.aises, conitnoiks, 
pendules, lunipps, etc. 

, Rue Greuptat, 10. 
(53W* Tabli-», tfcil-dï-Bujut; chaises, 

îioâte, iuimiemi . conoin., etc. 
Hue liictial, 50. 

(53»4) Commode, tables, chaises, 
fauteuils, uravurcs, fontaine, tic. 
Rue de Godot-rîc-Mauro.v, 5. 

'58*5) Bureaux, bibliothèque, volu-
mes, biiti'et, console, tablée, aie. 

Rue de Bercy, 77. 
5347) Montres vitrées, comptoir, 

chaises, glaces, tables, etc. 
Pue de Hivoli, 

(3H%) Bureau, chaises, comptoirs, 
pehdble;, l'auleuils, canapés, ele 

A t'assy, 
rue Guillon, 5. 

(5.ï!«8) Bureaux, commodes, briffet, 
tables, fauleuiis, chaises, etc. 

A Bercy, 
rue de B. rcy, 22. 

(5.1*9) Comptoir, brocs, bancs, ta-
bles, œil-de-bœuf, glaces, eto. 

Le 30 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri 

seur», rue Rossini, SA 
(53SO) Chaises, labiés, pendules, 

bronzes, lampes, lauteuils, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
ie Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Drofi, et le Journal ge-
<t&al Affiches, dit Petites A/fiches, 

SOCIÉ'ÏÉS. 

Etude de M» DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 148. 

D'un acte nou» seing privé fait 
doubla à Paris le dix-huit avril mil 
huit cent cinquanle-neuf, enregis-
tré, intervenu entre M. Emile JOUET, 
coiffeur, demeurant à Paris, rue de 
«raonmont, 26, et M. Jean-Paul DE-
FRANCES, coiffeur, demeurant a Pa-
ris, rue d'Argenleuil, 21,appert : Il a 
été formé entre loa susnommés une 
société de commerce en nom collec-
tif ayant pour objet tout ce qui 
concerne l'industrie de coiffeur et 
marchand de parfumerie, brosserie 
tt articles accessoires, devant durer 
neuf années à compter du quinze 
avril mil huit cent cinquante-neuf 
jusqu'au quinze avril mil huit cent 
•oixante-huit, avec siège à Paris, rue 
de la Chaussée-d'Antin, 48, sous la 
raison et la signature sociales EMILE 
et PAUL; ladite signature apparte-
nant à chaque associé, a charge de 
n'en user que pour las affaires de la 
société à peine d« nullité même au 
regard des tiers. 

Pour extrait : 
(1823J Signé : DELEUZE. 

SEEtufte de M> V. DlLLAlS.avocat-
agréé, 1-2, rue Ménars. 

D'un acte soua seings privés, fait 
■double à Paris, le quatorze avril 
mil huit cent cinquante-neuf, en-
registré le vingt deux du même 
mois, par Pommey, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, fo-
lio «8, case 2, entre M. Josephat 
MACKIEWIEZ, pharmacien-chimis-
te, demeurant à Pans, quai d'Or-
léans, 30, d'une part, et une autre 
personne, d'autre pari, " appert 
qu'une société en nom collectif à 
Têtard de M. Mackiewiez, en com-
mandile à l'égard de la personne 
innomée, pour l'exploitation U un 
brevet concernant la contection et 
la vente de oapsules destinées a re-

cevoir l'huile de foie de morue, 
l'huile de ricin, le copahu elles 
autres substances médicales, est 
formée entre les parties pour quin-
ze années entières et consécutives, 
qui commenceront à courir le 
quinze de ce mois (avril mil huit 
cent cinquante-neuf), pour finir à 

pareille épecue de vnil iiuil cenl 
st)i\airte-qua!oi'ze. Le ociai 
sera à Pans. La raison ' ;« ena-
tUfe §ô; ial' S'Seront Jt ci.ni i MAC-

KIEWlEZ etf>. De cett i jature, 
qui n'Appartiendra qu'a l'associé 
en nom collectif, ainsi que le droit 
de gérer el d'a'lniiiiisli-cr, il n;> 
pourra Cire l'ait usage que pôur les 
affaires de la sooielé, à peine de 
nullilé La commandite est de dis 
mille francs. 

Pour exlndt : 

-tiSt») V. ruxAis. " 

D'un acte sous seings privés, l'ait 
triple à Paris el h délivres (Aisne', 
I huit et douze avril mil huit cent 
<■ nquaajf-neiif entre • i» darne 
Hârguxrite SOUPPEAt', veuve de W. 
irai;-Ant...iiu--Geoiges Pialicr, dé-
cédé, marchand carrier, ladite na-
ine demeurant à Vansirard, rue de 
lâ Procession, fi ; 2" H. tdme-Fr.m-
çois P1AT1ER, marchand rarrier, 
lemçuvant à Vaugiraid. grande rue, 

5.;; 3» M. Lucien-Alexandre l'IÂ-
TfEit, entrepreneur de travaux pu-
hlies, demeurante ï'aris,hie'de Vau-
Rirard, aifi UM. Viclor-Kusene 
l'iATlË.t, culrepreueur a» travaux 
nublics, aemeurant à Paris, me du 
Faubourg-du-Teni|.|c, %3; tous les 
MiMtolniués héritiers rtuilit IVusîeui-
Georees Pia'ier, leur époux et père: 
e! M. Paul LOUIS, marchand car-
rier, demeurant à C«tlvrcs (Aisne'; 
Iwlij acte enregistré à Paris, le 
vingt-cinq du présent mois, folio 
"i, verso, case c, par le receveur, 
qui a reçu cinq francs cinquanns 
centim es; il appert que la société 
qui avait été forme*, i tilre ledit reu 
sieur Georges PtAI 1ER et ledit sieur 
PauL(OUIs,suivant aclesous seings 
privés, fait double à Paris, levingl-
cinq juillet mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré à Bslleville, le 
sept août mil huit cent cinquante-
deux, folio 108, recto, case 5, par ie 
receveur, pour 1 exploitation des 
earrières à pierre de. Laversine, et 
dont le siège était établi à Vaugi-
rard, rue de la Procession, 6, est et 
demeure dissoute, d'accord entre 
les parties, à partir du premier 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
et qu'il n'y a lieu à aucune liqui-
dation. (1S26)-

Suivant acte reçu par M* Fabre et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt avril mil huit cent «inquan-
te-neuf, enregistré, M. Eugène-
Jean ■ Baptiste LECLERCQ, impri-
meur-lithographe, demeurant à Pa-
ris, rue de Mulhouse, 11, précédem-
ment alors rue de Cléry, 62, et M 
Pierre - Victor CHEVALIER, aussi 
imprimeur lithographe, demeurant 
à Paris, rue Thévenot, 27, précé-
demment et alors rue de Mulhouse, 
7, ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, à compter du vingt 
avril mil huit cinquante-neuf, la 
société en nom collectif formée en-
tre eux pour douze années, à comp-
ter du huit septembre mil huit cent 
cinquante-six, sous la raison so-
ciale LECLERCQ et CHEVALIER,pour 
1'exploitalion d'un fonds de litho-
graphie, dont le siège était à Paris 
rue Sainte-Barbe, 6, précédemmunt 
et alors rue du faubourg-Saint-
Martin, 13, aux termes d'un acte 
sous signatures privées, en date i 
Paris du douze octobre mil huit 
cent cinquante-six. 

Pour extrait : 
(1821) Signé FABRE. 

Etude de M" DELEUZE, agréé, 146, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quintuple à Paris, le vingt-deux 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, intervenu entre M. Phi-
lippe-Jean GAUTHERON, boulan-
ger, demeurant à la Chapelle-St-
Denis, grande rue, 10 ; M. Jules 
GAUTHERON, négociant, demeu-
rant à la Chapelle-Saint-Denis, rue 
de Jeissaint, 17 ; M. Virgile-Edme 
CHARL1N, négociant, demeurant à 
Pans, rue de la Verrerie, 87, appert: 
Est dissoute, à compler du jour de 
l'acte extrait, la société en nom col-
lectif formée entre les susnommés 
par acte sous signatures privées du 
premier mars mil huit cent cin 
quante-quatre, enregistré et pu-
blié, laquelle avait peur objet, sous 
la raison GAUTHERON frères et 
CHARL1N, la fabrication du papier 
doré et tous les articles y ayant 
rapport, avec siège social à Paris 
rue de la Verrerie, 87. M. Mayer-
Oreyfous, ancien négociant, rue du 
[louloi, 21, est nommé seul liquida-
teur de la société dissoute, avec les 
pouvoirs les plus larges, notam-
ment ceux de transférer toutes lo-
cations, disposer de l'actii, et, s'il 
en est besoin, transiger et compro-
mettre. 

Pour extrait : 

(1324) Signé DELECZE. 

Suivant aelc passé devant »b Bar-1 

re, so^signé, t f M» Fabre, notaires 
à, Paris, le 15 avril issu, perlant cet 
le menlion : Enregistré à Paris^ 6' 

I ffreku le 21 avril it>59, folio 4l,|rec-
io case 5, reçu s francs poui1 disso-
lution, 5 francs pour société, dixiè-
me 1 fràric, signé : Sauger; la so-
ciété en nom collectif formé.-sous 
la raison sociale BALOSS1ER cl 
DOUBLENT, entre f. Florimcnd-
Jules-Aievandre BALOSS1ER; distil-
lateur, demeurant i l'aHs. boule-
vard WèsùiUaWlnis, 1(i9. il M. Jo-
seph-Edouard DOUBLENT, distilla-
teur, demeurant à Paris, boulevard 
des Filles du-Calvairc, 2, par acle 
liasse devant ledit M" Fabre lo 19 
H'-ùl 1858, pour la distillation, la 
fabrication et le commerce des li-
queurs en gros, tt avant son siège 
a Pari-, boulevard Beaumarchais, 
109. a été dissoute à compler du i5 
avril 4859, et MM. Balossier et Dour-
lent sonl nommés conjointement 
liquidateurs. En oulrc MM. Balos-
sier el Dnnrlcnt ot une troisième 
personne dénoinmée audit acte ont 
formé entré 6uX nue société en 
neni culirciif a l'égard, de M.VL 

t'ia-los-ier et Douiienl, el cil com-
niîOid.tc à lVgmd ira troisième 
associé, peur la distillation, la t'as 
briealion, et le commerce des li-
queurs en gros; celle société exis-
tera sous la raison BALOSSIER, 
DOUBLENT et f> ; la signature so-
ciale sera également HALOSSÎER, 

DOURLENT et O ; U siège de la so-
ciété sera à Paris, boulevard Beau-
marchais. i09 ; la durée de cette so-
ciété est fixée a neuf années entiè-
res et consécutives commencées ie 
15 avril 1859. M. Balossier apporte à 
la société le fonds et établissement 
de distillation et fabrication de li-
queurs lui appartenant, ensemble 
la clientèle y attachée, les divers 
ustensiles et objets mobiliers f ervant 
a son exploitation, et le droit au 
bail des lieux où il est exploité, en-
semble la somme de 1,500 fr. par lui 
payée pour six mois de loyer d'a-
vance ; ledit apport est fait pour la 
somme de 28,000 fr. d'après estima-
tion contradictoire entre les par-
ties et ce, net de toules dettes et 
Charges. I.e commanditaire fournit 
de son côté pour sa mise en socié-
té une pareille somme de 28,000 fr. 
•ur laquelle il a versé à ladite so 
ciétè entre les mains de M. Balos-
sier, qui l'a reconnu, celle de 10,000 
francs. Quant aux 18.000.francs de 
surplus, le commanditaire s'est en-
gagé à les verser à ladite société en 
espèces, savoir : «0,000 fr. ie 25 mai 
185», et les derniers 8,000 fr. le 1 
juin 1859; quant à M. Dourlent, i 
apporte à la société zon temps, ses 
soins et son industrie appliquée au 
commerce de distillateur et fabri-
cant de liqueurs. M. Balossier aura 
seul la gestion de la société et la si 
gnature sociale. Mais il ne pourra 
faire usage de celle signature que 
pour les affaires commerciales de 
la société inscrites «ur ses registres; 
en conséquence, tous engagements 
devront indiquer la cause pour la-
quelle ils sont souscrits et ils n'obli-
geront la société qu'autant qu'ils la 
concerneront. La dissolution de la 
société pourra être demandée, mais 
seulement par l'un ou l'autre _ 
MM. Balossier et le commanditaire, 
dans le cas où la société serait en 
perte du cinquième de leurs mises 
ei-dessus constatées. En cas de dé 
c.èsde M. Balossier, la société sera 
dissoute de plein droit; enfin, au 
cas de décès de M. Dourlent, la so-
ciété ne sera dissoute qu'à son é 
gard, mais elle continuera d'exister 
entre ses deux co-associés survi-
vants ; son nom sera retranché de 
la raison el de la signature sociale 
qui, à l'avenir, sera BALOSSIER et 
C'1 ; en outre MM. Balossier etDour 
lent auront conjointement, ainsi 
qu'ils aviseront, la faculté, à l'expi-
ration, soit des trois premières an-
nées, soit des six premièces années 
de durée de la société, d'exiger que 
le commanditaire se retire de la 
société aux charges indiquées audit 
acte. 

Pour extrait : 
(1820) Signé.- BARRE. 

Etats de la Confédération germa-
nique, île brtyets déjà pris ou à 
prendre relativement é u'nèînVeo-
iion de soupapes en caoutchouc, a 
été déclarée nulle, el que M. Ciève-
cieur, demeurant à Paris, rue Bo-
naparte, 3:1, a été nommé liquida-
teur de la rpciéte de fait ayant 
existé enlre les parliez 

Pour extrait t 
— 1:28) HÈVRfc. 

Elude de M. SriiAVK, agréé. 

D'un ace sons s.ing privé, fuit 
double à Paris le quatoi te avril mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré môme vBle le seiee dudit mois 
folié 46; rec.lo, case 2, oat Y"- rece-
veur, qui a pVrçu les droits; ledit 
acte passii iflitrp M. l'iurre-Jacques 
JÛURtUN", fabricant du chevilles, 
demeurant à Paris, rue du Pelit-
Carreau, 13, d'une part, et M. Jules 
KAHN, négociant, demeurant il Pa 
ris, rue des Trois-Couronnes, 39, 
d'autre part, il appert qu'à dater, 
dnditjour quatorze avril mil huit 
cein éiiiq-iantc-ueuf; M. jourdart a 
Seul le di'oit de l'aire u5n je de la *-
iliâîlire sociale J. 10URDAN et J. 
KAtlN, appartenant a la société for-
mée outre les partie», suivant acte 
sous seing prive du dix janvier mil 
huit ciyit cinquante-neuf, enregis-
tré et publié. 

Pour extrait : 
-(iàiSî; Signé : SCHAVÉ. 

Etude de M« H1ÏVRE, docteur en 
droit, avocat-agréé au Tribunal 
de commerce de la Seine, rue 
Favart, 2. 

D'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine le treize avril mil huit 
cent cinquante-neuf, entre M. Jac-
ques-Léon DEN1ZE, demeurant à 
Paris, rue Monsieur-le-Prince, 47, 
et M. Louis-Guillaume PEBBEAUX, 
ingénieur, demeurant à Paris, rue 
Monsieur-le-Prince, 16, il appert 
que la société formée entre le» sus-
nommés, sous .la raison sociale 
PEBRBAUX et DENIZE, pour l'ex-
ploitation en Autriche, en Hol-
lande, en Prusse et les différents 

Etude de M" Eugène BUISSON, avo-
ca(-agréé à Pari/,rue Not1 e-Dame-
des-Vicloires, 42, successeur de 
M. J. Bordeauxi 

D'un acte sous 'signatures privées, 
fait double à Paris le vingt avril 
mii huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, entre!: 1° M . Clément POnGE, 
fabricant de papiers peints, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-St-
Antolne, 275; 2° et M. Joseph-Fré-
déric BEZAULT, fabricant de pa-
piers peinls, demeurant à Parisjiue 
de Rivoli, 8; it appert qu'il a été" 
formé enlre les susnommés, sous 
la raison POLGE el BEZAULT, une 
société commerciale en nom col-
lectif ayant pour objet la fabrica-
tion et la vente des papiers peints ; 
que le siège social est lixé à Haris, 
rue du Faubourg - Sainl-Antoine, 
27S; que la durée de la société sera 
de sept années entières et consé-
cutives, qui commenceront à cou-
rir le quinze juillet mil huit cent 
cinquante-neuf et finiront le quin-
te juillet de l'année mil hait cent 
soixante-dix ; que les associés gé-
reront et administreront en com-
mun; et enlln que chacun d'eux 
aura la signature sociale , mais 
qu'il ne pourra en faire usage que 
dans l'Intérêt et pour les besoins 
de la société, à peine de nullité et 
de tous dommages-intérêts. 

Pour extrait : 
(1831) E. BUISSON. 

demander la ûissénitfon de la sb-
Cjiétéà l'expia»tjon de chaque péfto-
ae (ie trois aijs.Le siège de la société 
est h Paris, rue Sainte-Croix-dc-li-
Rretonnerie, 18. La raison sociale 
est B1LOWSKI et compagnie. Cha-
que associé a la sign .lure sociale; 
toutefois, les effets de commerce 
qui sel'onl souscrits au nd.n de la 
société devront être- Signés parles 
deux associés, Chacun rien associés 

a l'administration des affaires de 
la société. 

(1825) Signé : BARON. 

Etude de M« DELEUZE, agréé, rue 
Montinarlre, 146. 

D'un acle sous seings privés, fait 
quadruple à Paris, le vingt-deux 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, intervenu enlre M. Léon 
MAZARD-CLAVEL, négociant, de-
meurant à, Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 21 ; M. Raphaël CRUZ-
ALVAREZ, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 21; et M. Salvador OLIVETTI, 
négociant, demeurant à Paris, cité 
Trévise, 8, appert : Est dissoute, a 
compter du jour de l'acte extrait, la 
société formée enlre les susnommés 
sous la raison sociale MAZARD-
CLAVEL, CRUZ et OLIVETTI, par 
acte sous seings privés du quinze 
septembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, laquelle avait pour 
objet le commerce de commission, 
avec siège social à Paris, r te de 
Paradis-Poissonniôre, 42. MM. Léon 
Mazard-Clavel et Cruz-Alvarez sont 
liquidateurs de la société dissoute, 
avec les pouvoirs les plus larges 
que comporle cette qualité, et no-

tamment ceux de transiger et com-
promettre. 

Pour extrait: 
(1822) Signé DELEUZE. 

Suivant acte reçu par M' Baron, 
notaire à Batignolles-Monceaux, le 
quinze avril mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, M. Michel 
BILOWSK1, layetier emballeur, de-
meurant à Saint-Ouen, passage Mo-
reau, 10, et M. Emile CATEL, laye-
ier emballeur, demeurant à Pans, 

rue aux Fers, 15, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 

E
our le commerce de layetier em-
alleur, d'une durée de quinze ans 

et neuf mois, à partir du premier 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
pour finir le premier janvier mil 
huit cent soixante-quinze, avec fa-
culté accordée à chaque associé de 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les crdanciers peuvent prendie 
(trattiitement au Tribunal coinmti-

nicatioa de la comptabilité do {Mi-
lites oui 1RS cpnbernunt, les limedis 
de dit aqtistroP.cdrliS. 

FaîSÎUe», 

u$ci,AtÙTioN* I>K *>iLLrr£8. 

Jugements «<« 2S AVRIL.4859, qui 
îêtlartnt le fxlUUe ouverte c! en 
ixent provisoirement i ouvertur t xu-

Hl jour : 

Du sieur LAV1GNE (Emile-Augus-
tin), épicier à Baiignolles, Grande-
Rue, 18; nomme M. Gabriel Allain 
juge-commissaire, et M. Batlarel, 
rue de Bondy, 7, syndio provisoire 

(N° 15919 du gr.); 

Du sieur BOSSARD (Alfred), md 
de nouveautés, rue de Rivoli, 2 ; 
nomme M. Gaillard juge-commis-
saire, et M. Beaufour, rue Montho-
lon, 26, syndic provisoire (N° 15920 

du gr,); 

Du sieur GUERIN jeune (Pierre-
Vivien), fabr. d'appareils a eau de 
Seltz.tboulevarddes Capucines, 25, 
ci-devant, actuellement faubourg 
St-Denis, 21; nomme M. Lebaigue 
juge-commissaire, et M. Batlarel, 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
(N» 15921 du gr.); 

Du sieur BOUTRY (Julien), tapis-
sier à Paris, rue d'Angoulême-du-
Temple, 40, et limonadier à Belle-
ville, rue de l'Orillon, l bis; nomme 
M. Lebaigue juge-commissaire, et 
M. Chevallier, rue Bertin-Poirée, 9, 
syndic provisoire (N° 15922 du gr J; 

De la société RUAUX et Cie, épi-
ciers et mds de vins, rue des Moi-
neaux, 1, et ruê des Orties-St-Ho-
noré, 3, composée de Îrançdis-E-
tienne Ruaux et Joseph-Philippe 
Simon; nomme M. Gabriel Allain 
juge-commissaire, et M. Decagny, 
rue de Greffulhe, 9, syndic provi-
soire (N* 15923 du gr.). 

Du sieur TBUFFIT (Jean), ancien 
entr. de bâtiments à Montmartre, 
rue Vincent-Compoint, 22; nomme 
M. Gabriel Allain juge-commissai-
re, et M. Bourbon, rue Richer, 39, 
syndic provisoire (N* 15924 du gr.); 

Du sieur L'HONORÉ fils (Charles-
Victor), cartonnier, rue des Jeû-
neurs, 21, nomme M. Gabriel Allain 

•juge-commissaire, et M. Bourbon, 
' rue Richer, 39, syndic provisoire 

(N" 45925 du gr.); 

Du sieur BOUDOUX, nég. md de 
cafés, rue du Four-St-Germain, 39 ; 
nomme M. Gabriel Allain juge-com-
missaire, et M. Chevallier, rue Ber-
tin-Poirée, 9, syndic provisoire (N° 

15926 du gr.); 

De la D"* DE CHOISY (Camille), 
nég. exploitant le journal le Cour-
rier de Paris, demeurant rue Miro-
mesnil, 16; nomme M. Bapst juge-
commissaire, et M. Isbert, rue du 
Faubourg-Montmartre, 54, syndie 
provisoire (N° 15927 du gr.). 

CONVOCATION* BB CKKANCl-B*. 

Sent invités A se rendre au Tribunal 

ie commerce de Farts, salle des «s-
tembltet des faillites, nu tes ereait-

ziers : 

NOMINATIONS B- SYNDICS. 

Du sieur LÉGEB, négoc, rue des 
Poules, 7 et 9, le 4 mai, à 9 heures 
,N» 15887 du gr.); 

De la société en nom collectif 
MONiN et CHABRELY, aujourd'hui 
en liquidation, ayant eu pour objet 
le commerce de passementerie, dont 
le siège était rue du Sentier, 6, et 
dont le sieur Monin (Louis), et Cha-
brely (Charles), étaient seuls mem-
bres, le 2 mai, k 10 heures 4 [2 (N" 
45901 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

Vitat des créanciers présumes que sur 

la norrimaUnn de nouveaux syndics. 
N0T4. îxs tler8-pBrteura d'effets 

ou endossements de ces faiiiiiea, fl*<V 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées 5iinsê(|i.ierles. 

trjn&'Sf AïitK<iï. 

De la dame veuve BURV (Ëiniiîe-
Maric-Henrie'le f'ournier; veuve de 

o3uuS|ii_-Joscph-i)és!ré ), îmde de 
liligérié, rue Trnnehet, 2.f>, le 2 mai, 
à 10 heures t{9 (N° 15828 du gr.'; 

De la sociélé CHAItLUT et C', 
ayant eu pour objet la location du 
linge de louie sorte rl objets de !i-
ierie, tant aux pai liculim qu'aux 
administrations , et l'eiploilation 
d'un lavoir public, dont te siège a 
élé rue des Ursulines-Saint-Jacques, 
I5 puis place du Temple, ladite so-
ciété en nom collectif entre le sieur 
Kourget e! les sieur et dame Char-
lot, ci dont le sieur Bpurgei, après 
dissolution, a été nommé liquida-
teur, le 3 mai, à 9 heures (N» 15743 

du gr.); 

liu sieur POISSON ( polynice -
Léon), md de produits alimentai-
res, rue Neuve-Sl-Paul, 7, le 3 mai, 
a 10 heurts (N° 15742 du gr.); 

Du sieur CUATEL jeune '.Louis), 
fabr. de toiles eiiées h Sl-Denis, à 
iTieroiiiage, ayant dfipCt à P*ris, 
rue RaiiibuteaV, 26, le 4 mai, à 9 
heures (N» 15315 du gr.); 

Du sieur GUEDU ( Claude-Satur-
nin 1, tapissier, rue Nuuve-des-Ca-
pucines, 21, le 1 mai, à 9 heures (N° 

15814 du gr.). » 

Pour être procède, sùus ix prest-
siehec de, H. le juge-commissaire, aux 
vérification et afirmàtlon de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation, de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société D»" MOREAUX et 
FERY" , mdes d'objels d'art, rue 
Drouot, 11, composée de Dn" Victo-
rine Moreaux et Anna Fcry, le 2 
mai, à 10 heures 4]2 (N° 45215 du 

Pour snlendre le rapport des syu 
iles sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur ta j01 wallon du concordat, ov, 
s'il y a lieu, s'enundre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier Cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les falls de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis qoe les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du aieur 
ALLARD (Charles), md de bimbelo-
terie, rue du Cliâteau-d'Eau, n. 16, 
sont invités à se rendre le 4 mai 
prochain, à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N° 15676 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
ANDRIEU (Louis), tailleur, rue du 
Hasard, 3, sont invités à se ren-
dre le 3 mai, à 12 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la iormation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 15662 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in ■ 

d'calif des sommes à réclamer, SIX. 
Ut: créanciers : 

Dti.s!eur ROJOU (Alphonse), nég 
en ebarbobs à (la Vilfelle, quai de 
Seine, 73, cuire les mains de M. Is-
bert, faub l'irg Montmartre, 5<S, syn-
dic de la faillite (N° 15508 du gr.); 

Du sieur CARON, ancien md de 
vins, rue Saint-Victor, 35, entre les 
mains de M- Muneharville, rue de 
Provence, Si, syndic de la faillite 

(N° 15879 du gr.); 

Du âieur RKNARDIER (Vincent-
Désiré), md de Vins et tonnelier à 
Vineennes , rue du Midi, 2S, enlre 
les mains de M. Sautlon, rue Pi^al-
le, 7, syndic de la faillite (N" 15869 

du gr.). 

Povtr, en conformité de l'article 492 
de la loi du Ï6 mai «831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement avril 
l'expiratio >. e ce délai. 

RBBMTION DE COMPTE». 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la futilité du sieur 
DUFEU, négoc, rue rte Lancry, 93, 
sont invités é, se rendre le 2 mai, 
à l lieuse précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément &t 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner déT 
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le faUli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14735 du gr.). 

AFFIRMATIONS APBIÎ8 UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà failli te des sieurs 
PHILIP frères, nég., rue du Senlier, 
n. 18, en relard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances , sont 
invités à se rendre le 4 mai, à 9 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, soua la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 

(N- 45369 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LIONNET (Honoré-Joseph), fabr. de 
colle à Charonne, rue de Saint-
Mandé, n. 4, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 2 mai, 

à 4 heure 
commerce 
naire dés assemblées, pour, sous la 
présidence de M, le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et « 
l'affirmation de leursdites créances 
(N° 14978 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété LEGRAND et C", établie pour 
l'exploitation du restaurant et de 
l'hôtel meublés connus sous le nom 
de Grand restaurant de Paris, à As-
nières, quai de Seine, 21 bis, com-
posée de Georges Denis dit Legrand 
et d'un commanditaire, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances , sont invités à se rendre 
le 3 mai prochain, a 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et a l'affirmation 
de leursdites créances (N° 14430 du 

gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 

D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'aclifabandonné 
par le sieur RECEVEUR aîné (Ni-
colas), fleuriste, rue St-Denis, 164, 
étant terminée, MM. les créanciers 
sont invités ii se rendre le 3 mai, 
à 40 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonctions, 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffé commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 45470 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
COUSIN ( Frédéric-Alphonse-Fran-

çois), anc. limonadier, rue del Eco-
le-de-Médecine,63, en retard de taire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 

sont invités à se rendre le ? mai, 
à 42 heures précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous 1a 
présidencede M. lejuge-commissai-

re, procéder à la vérification et a 
l'affirmation de leursdites créance». 

Les créanciers vérifiés et affirmes 

seront seuls appelés aux réparti, 
fions de l'actif abandonné ("S-tv.o 
du gr.).

 1
 .

m 

Messieurs les créanciers du gin, 
PASQU1ER ( Henri-Alfr'ed), mar. 
chand épicier, passage TivuliAfeni 
invités à se rendre le 2 mui, à it 
heures 1(2 précise* au Tiibcnnlds 
commerce, salie des àssemtileeg du 
créanciers, pour prendre part à me 
délibération relative à la vente du 
fouds(N-> 45826 du gr.;. 

Jugement du Tribunal de con,. 
merce de la Seine, du 21 avril int, 
lequel dit que le jugement .lu 15 

avril, présent mois, sfeciarjlifdi 1» 
faillite des sieurs MON'.MN cl CIIA-
BRELIE, négociants, rue du Sen-
tier, 6, s'applique à la sociélé n 
nom collectif i.janl exislé entre lu 
sieurs MONIN et CUAliELV tvériUbli 
orlographii des nom») , pour Ii 
commerce de passementerie, lés 
siège à Paris, rue du Sentier, 6,k. 

dite sociélé aujourd'hui eu liquida-

tion. 
Oit, en conséquence, que le pri-

sent jugement vaudra recliltawi 
en ce sens de celui du 15 avril. 

Ordonne qu'.'i l'avenir ces 0MB-
lions seront suivies sou» la déno-
mination suivante : 

Faillite de la sociélé en nom col-
lectif MONIN el CHAllELÎ. aujuur-
d'hui en liquidation, ayant eu |W 

objet le commerce de passemente-
rie, dont le siège était .rue du Sen-

tier, 6, et dont les sieurs Mont» 
(Loùis)et Cliabrely (Charles), de-

meurent tous deux susdite ru 
'Sentier, 6, étaient seuls Bieiuort». 

(N° 15901 du gr.) 

Jugement du Tribunal de » 
mef5edelaSeine,dul9avrilii; 

lequel, altendu qu'ilJ^XVrai 
Usants pour suivre ^ °I* S 
de la faillite du sieur OUNW , 
marchand de châles, njflS 
des-Petiis-Champs, 4, c » 
actuellement rue du Chemin 

Versailles, 74, , -jj» 
Rapporte le M^**J 

Tnhûnal, du 30 juillet >^ Ju

 li( 
turait, faufe ofaçtii tw»w>< 
opérations de laditefa'"'^

 coœ
-

Nomme M. Roulbae ff '
a

. 
missaire, et M. Henrionnet, 1<

 0 

det, 43, syndic provisoire, t" 

du gr.) 

Par exploit du & XVn0l 

, élé formé uoe demande en
 1 g,, 

re précise, au Tribunal de)d'un jugement rendu P"1». . ji 
3e de la Seine, salle ordi-inalae commerce de » „ #1 

a déciaré f? 

de faillite ^J?,eli}tjîùm, 
15 mars 4859, qui 

TARDY et 6ÏÏRT, quiBcal 

du Chaume, 3. .
 la

dite v 
MM. les créanciers de 1

 ja
,

lt
 i 

ciélé sont, en couséquenc ̂  
à déposer leurs.litresi»j 

syndic de la • 
de dix jours (rue Richer,*» 

CONCORDAT PABABANDO. ,ND'Atff' 

MM. les créancier» véf »«U 

més de la sociétéCAbvn;<,„, més de la eoeiere"»-, . ,lUii('-.... 
négociants en savon» et <

 tlt
S 

des Juifs, 20, Peuwn'$c, « 
chez M. Crampel, syn^ j

jf
 j D 

Marc, 6, pour loui> V p'artitj» ; 
de 5 p. 100, troiiièma "^

|S3
|ijifl'' 

l'actif abandonné.^
1 

RÉPARTIT»*. 

MM. les créanciers 

més du sieur BOU*- *
de

l»&! 
marchand bijoutier, iu 

sée-d'Anlin, », P«uv;
 9jB

d"' „> 
chez M.Quatremère, »J

55
. p 

des Grands-Augusunsj ,„ 
toucher un dividende u 

deuxième réparlilicm-

gr.) 

"„s;E«eL-Es 

des, 
conc. 
rem. 1 
afiirm. a aiiiiui- «r-- reuu- ,,ieri. tondeur en cuivrt-j i ou iit.j 

te. _ Leroux et u .
 ho

is, 

-Deschamp», »
au
 ̂  

H 

me'lim0" m«i 
y. Dufou"5*V 

MIDI: v-^-ffifrt-** 

ff'denteùe^ 

ies^>
(U

" 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt oentunes. 

Avril 1859. F* IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE SEUVE-DES-MATHURINS, 48. 

Certifié l'insertion sous le 

çour légalisation de la 

Le maire du 1" arrou-


